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Résumé 

 

Au Sénégal, la transition vers l'agroécologie est freinée par un équilibre précaire entre les politiques agricoles conventionnelles 
et les efforts pour une agriculture plus respectueuse de l'environnement. La majorité des politiques reste orientée vers une 
agriculture productiviste. L'impact des initiatives internationales reste également limité. Bien que les ONG soutiennent 
l'agroécologie, leur influence est limitée par une diplomatie de coopération internationale. La dépendance à l'égard des 
financements étrangers entrave également la transition. L'agroécologie est souvent cantonnée à des projets spécifiques, 
malgré le besoin pressant d'une transformation systémique. 
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Abstract  

 

In Senegal, the transition towards agroecology is hindered by a precarious balance between traditional agricultural policies and 
efforts towards a more environmentally friendly agriculture. The majority of policies remain oriented towards a productivist 
agriculture. The impact of international initiatives also remains limited Although NGOs support agroecology, their influence is 
limited by a diplomacy of international cooperation. Dependence on foreign funding also impedes the transition. Agroecology 
is often confined to specific projects, despite the pressing need for a systemic transformation. 
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Préface 

 

(Commission Européenne, 2019)

biodiversité, sont de nature globale et nécessitent une 

malnutrition, tant en matière de sous-  (FAO and IFAD 2020), reste une priorité claire en Afrique. 

Sans oublier que la crise du Covid- aggraver la situation (FAO 2021). De plus, 

le continent africain est également une zone sensible ou hot spot au changement climatique (IPCC 2014, 2022), et exige ainsi 

 riculture 

(Commission Européenne, 2020). 

« Révolution Verte »

 ne semblent pas en mesure de 

climatiques. (Dawson et al. 2016) e dominé par des petits 

paysans, est susceptible de produire, au mieux, des résultats mitigés (Blair et al. 2021) et, dans le pire des cas, de conduire à 

(Amin 2017, 2022)

transformation des systèmes alimentaires (SAs) en Afrique a émergé (FAO 2021; David-Benz et al. 2022), plusieurs auteurs et 

vers l'agroécologie (Altieri and Nicholls 2012, 2020; Rosset and 

Altieri 2017; HLPE 2019; Anderson et al. 2021). Selon ses partisans, une approche agroécologique

ée 

aux agriculteurs dotés de ressources limitées dans les pays du Sud, tout en fournissant d'importantes poss

au changement climatique (Altieri et al. 2015; Debray et al. 2019).  

s Partenariats 

 

en Afrique. Un des aspects qui méritent une attention particulière est la gouvernance des systèmes alimentaires au sein du 

ce 

gouvernement national a accordée aux transitions agroécologiques (TAEs). Par ailleurs, le Sénégal est souvent cité comme 

 

La finalité de cette étude est de fournir au lecteur des informations générales sur l'évolution et les tendances existantes du ou 

du 

contexte institutionnel du pays, associé au(x) système(s) alimentaire(s) sénégalais, tout en offrant en même temps un 

panorama des politiques et initiatives existantes liées à une transition agroécologique. Les personnes font leur propre histoire, 

historique est essentielle, non seulement pour la compréhension du contexte dans lequel les initiatives agroécologiques se 

trouvent (ou pas), mais également pour guider les futurs efforts de recherches afin de comprendre les structures et les 
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Preface 

 

With the European Green Deal, the EU has set up a strong commitment to promote sustainable development both internally 

and at the international level (European Commission 2019). The EU international commitment follows from the fact that many 

of the environmental problems we are facing, from climate change to biodiversity loss, are global in their nature and require 

internationally coordinated responses. In this respect, a special attention is devoted to Africa, Europe closest neighbour. The 

eradication of poverty and malnutrition, in terms of both undernourishment and obesity (FAO and IFAD 2020), remains a clear 

priority in Africa. Both the Covid-19 crisis and the ongoing conflict in Ukraine further deteriorate the situation (FAO 2021). 

Moreover, Africa is also a hot spot for climate change (IPCC 2014, 2022), thus requiring strong adaptation strategies. An 

important leaver in addressing all these challenges revolves around the promotion of sustainable agriculture and rural 

development (European Commission 2020).  

The usefulness of the conventional agricultural model for Africa is being questioned. First, it is not clear whether a Green 

Revolution approach, based on the adoption of a few high-yield varieties, large capital investments and high external inputs 

applications, can ensure food security and adaptation to climate change (Dawson et al. 2016). Second, relying on capital-

intensive agriculture in a context dominated by small peasants farmers is likely to produce at best mixed results (Blair et al. 

2021), and at worst to lead to the pauperization of a large number of people (Amin 2017, 2022). It is in this context that a 

call for food systems (FS) transformation in Africa has emerged (FAO 2021; David-Benz et al. 2022), with several authors and 

institutions pointing directly to a transition towards agroecology (Altieri and Nicholls 2012, 2020; Rosset and Altieri 2017; 

HLPE 2019; Anderson et al. 2021). According to its proponents, an agroecological approach, which aims to achieve high 

productivity without using large amounts of external inputs, is particularly suited to resource poor farmers in the Global South 

while providing significant opportunities for climate change adaptation (Altieri et al. 2015; Debray et al. 2019). 

The current study fits within a collaboration between the JRC and DG INTPA (Directoration General for International 

Partnerships) in order to improve the scientific knowledge in the area of the adoption of agroecological practices in 

Africa.Hence, one aspect that deserves particular attention is the governance of food systems in Africa. In this respect, Senegal 

is an important reality given the challenges it is facing (in terms of food security and environmental impacts of climate 

change) and given the emphasis the national government has put on agroecological transitions (AETs). Moreover, Senegal is 

often quoted as the wonder child of agroecological initiatives in Africa.  

The purpose of the study is to provide readers with background information on the evolution and the existing trends of the 

food system(s) in Senegal. In particular, the study focuses on the recent history and evolution of the institutional context, 

associated to the food system(s) in Senegal and at the same time offers a panoramic view of existing policies and initiatives 

associated to an agroecological transition. People make their own history, but always under circumstances inherited from the 

past. For this reason, the adoption of an institutional and historical perspective is essential not only to understand the context 

within which agroecological initiatives are (or are not) occurring, but also to guide future research efforts to understand the 

governance structures and processes associated to the various policy initiatives on agroecology. Finally, the deployment of an 

institutional and historical approach may serve as a blueprint for other studies in other countries. 
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Résumé exécutif  

 

Le Sénégal est confronté à d'importants défis en termes de durabilité et de résilience de ses systèmes alimentaires. Près de la 
moitié de sa population vit en de
reconfigurer les systèmes alimentaires pour une plus grande résilience sociale et écologique. La question de sa généralisation 
ainsi que de son intégration dans les politiques agricoles du Sénégal est actuellement en discussion. 

Ce rapport, principalement basé sur une revue de la littérature grise et sur des entretiens avec des experts, vise à dresser un 
état des lieux des principales initiatives publiques qui favorisent ou entravent l'institutionnalisation de l'agroécologie au 
Sénégal. Pour ce faire, les auteurs ont commencé par une rétrospective historique des politiques agricoles du pays afin de 
mettre en évidence comment les initiatives les plus récentes, principalement soutenues par la communauté internationale et la 
société civile (à travers le mouvement de la Dynamique pour une Transition Agroécologique au Sénégal), s'insèrent dans des 
processus de résistance ou de transformation à une échelle plus large. 

Depuis la période coloniale et postcoloniale, les politiques agraires du Sénégal ont été marquées par des objectifs 
productivistes, entrainant une dépendance envers l'extérieur. Suite à l'indépendance et jusqu'aux années 80, le gouvernement 
s'est consacré à la diversification de l'économie agricole et à la promotion de la sécurité alimentaire. C'était le commencement 
d'une phase d'interventionnisme, principalement axée sur l'accroissement de la production de cultures vivrières, appuyée par 
des organismes d'État. 

Durant les années 80, des ajustements structurels ont engendré une libéralisation, un retrait de l'interventionnisme et la 
privatisation des entreprises d'État, conjointement à divers programmes visant à améliorer la productivité agricole. Malgré ces 
efforts, le Sénégal a continué à être fortement dépendant des importations alimentaires. 

À partir des années 90, les questions environnementales ont été davantage prises en compte, comme le reflète la ratification 
de plusieurs décrets et traités internationaux, notamment la Convention sur la diversité biologique et la Convention des 
Nations Unies sur la lutte contre la désertification en 2004 (IPES-Food 2020). Au cours des années 2000, face à une insécurité 
alimentaire persistante et une dépendance alimentaire étrangère, un « retour de linterventionnisme dÉtat » conduit à 
l adoption d'importants programmes de soutien à l'agriculture, financés par des fonds internationaux. Les plans REVA et 
GOANA visaient une approche audacieuse basée sur des investissements agricoles à grande échelle pour stimuler l'économie 

utefois pas obtenu les résultats escomptés et 
 

À partir de 2012, le gouvernement sénégalais a repris les grandes lignes des politiques de la décennie précédente dans le 
cadre du Plan Sénégal Émergent (PSE) et de sa composante agricole, le PRACAS. L'objectif d'accroissement de la productivité 
agricole, via des investissements privés et publics internationaux et la modernisation agricole, persiste. Cette décennie est 
également caractérisée par la montée en puissance des Objectifs de Développement Durable (ODD) à l'échelle internationale, 
adoptés par le gouvernement à travers divers programmes tels que la Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) 

l'agroécologie. 

Parmi ces initiatives, nous remarquons particulièrement le Programme régional d'agroécologie de la CEDEAO, lancé en 2018. 
Ce programme se fonde sur le renforcement de la formation et de l'innovation en agriculture, et sur l'échange d'informations. 
De même, le Programme d'Appui à la Transition Agroécologique (PATAE), qui soutient l'agriculture durable en Afrique de 
l'Ouest, vise à améliorer la sécurité alimentaire en promouvant des pratiques respectueuses de l'environnement. En 2018, la 
FAO a également désigné le Sénégal comme le pays pilote de la transition agroécologique en Afrique de l'Ouest. Depuis lors, 
des dizaines de programmes similaires ont vu le jour, bien que leurs retombées concrètes dans le pays varient. 

L'enthousiasme international pour l'agroécologie s'est associé à un dynamisme marqué de la société civile sénégalaise en 

s et la protection des ressources naturelles. Malgré un déclin de 
l'intérêt pour cette cause dans les années 1990, l'agroécologie a rebondi avec la COPAGEN en 2004, puis la création de la 

 2017, ENDA PRONAT a lancé le Réseau des Villes Vertes 
du Sénégal (REVES) pour ancrer l'agroécologie dans les politiques communales, en luttant contre les Organismes 
Génétiquement Modifiés (OGM), en réduisant l'usage des pesticides chimiques, en favorisant la protection des forêts et les 
énergies renouvelables. De plus, le REVES organise des journées dédiées à l'agroécologie, mettant en avant l'importance de ce 
domaine pour le Sénégal. 

Vers 2015, de nouvelles plateformes d'échanges inter-organisationnels ont commencé à émerger, mêlant milieux scientifiques 
et ONG. C'est le cas de la Task force pour la Transition Agroécologique (TAFAE), qui favorise les échanges conceptuels, le 
partage d'expériences et la visite de projets concrets. De cette initiative est née l'idée d'une plateforme plus large, réunissant 
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les principaux acteurs de la société civile pour renforcer le plaidoyer à l'échelle nationale. Ainsi, en 2018, la "Dynamique pour 
une Transition Agroécologique au Sénégal" (DyTAES) voit le jour, et fédère un consortium de plus de 50 organisations 
nationales et internationales. Devenue la principale porte-parole de l'agroécologie au Sénégal, la DyTAES joue un rôle essentiel 

its agriculteurs et limite la vente de 
terres à des investisseurs étrangers. 

 

agroécologiques, sensibiliser les acteurs, partager les expériences et orienter les décisions politiques. Grâce à ce plan, les 
recommandations de la DyTAES ont été intégrées à la contribution nationale pour le Sommet Mondial sur les systèmes 
alimentaires. De plus, une subvention pour les engrais organiques a été adoptée par le gouvernement et la DyTAES a reçu une 
reconnaissance internationale. Actuellement, cette plateforme nationale développe des initiatives de plaidoyer décentralisées 

mes alimentaires de manière participative et 
inclusive. 

« verdir » s programmes alignés avec la révolution verte et 
une agriculture productiviste conventionnelle. Cette tendance, associée aux objectifs de développement durable promus à 

-Vert), présenté comme le nouveau cadre de 
n 

ncrètes aux problèmes de gestion de 
 

écosystèmes naturels et n'abordent que très peu le secteur agricole, qui demeure centré sur les enjeux de productivité et de 
u 

 

Malgré les annonces 
a 

voie aux OGM, malgré les risque

interprétation critique. Les engrais bio au Sénégal sont majoritairement produits par des multinationales étrangères et 

 transformation en profondeur des systèmes alimentaires. La 
preuve en est que le terme de « transition agroécologique » 

 

-1
guerre en Ukraine, que le gouvernement a adopté une stratégie nationale de souveraineté alimentaire dans le document 
intitulé « Souveraineté Alimentaire et Résilience Compact ». Pour la première fois, les concepts de « transition agroécologique » 

de nom de certains ministères u Développement durable devient celui de 
 

ntaire. En outre, un bureau chargé de 
superviser les initiatives agroécologiques au niveau de ces ministères, et plus particulièrement au niveau de la Direction de la 
Protection des Végétaux, est établi. Cela est toutefois en totale incohérence avec le fait que ce même bureau est chargé de la 

 
initiatives internationales, elles n'ont pas beaucoup d'impact au niveau national pour le mo
d'être utilisées pour influencer le dialogue politique avec le gouvernement à travers la DyTAES. 

C'est en examinant les processus de réformes juridiques et administratives et les tensions qu'ils suscitent entre le 
gouvernement et la société civile que l'on mesure le niveau de cristallisation entre les positions de ces deux entités publiques. 
Il en va notamment des réformes foncières, de la gestion des ressources naturelles et de la décentralisation politique, qui 
pourra
gestion du foncier au Sénégal suscite des tensions entre le gouvernement et la société civile. Les tentatives de privatisation 
des terres par le gouvernement ont abouti à des négociations avec la société civile. La Commission Nationale de Réforme du 
Droit de la Terre (CNRDT), créée en 2005 par le gouvernement du Sénégal, a servi de plateforme pour ces discussions et a été 
utilisée pour tenter d'imposer des réformes allant dans le sens de la privatisation des terres et de l'ouverture aux 
investissements internationaux. En réponse, la société civile, principalement représentée par le CNCR, a créé le Cadre de 
Réflexion et d'Action sur le Fo
inclusion des collectivités locales à la gestion des terres. Après un nouvel échec des tentatives de privatisation du 
gouvernement, ce dernier a stoppé les négociations et a imposé sa vision en lançant le Projet de Développement Inclusif et 



 

9 

 

 
de dollars pour le Projet Cadastre et Sécurisation Foncière (PROCASEF) (2021-2026). Ce projet vise à renforcer la sécurité 
foncière et à promouvoir le développement durable par le biais de l'agrobusiness. Cependant, il a été critiqué pour avoir 
privilégié les grands investisseurs au détriment des petits agriculteurs, contribuant à une plus grande inégalité dans l'accès à 
la terre et aux ressources.  

Parallèlement, la société civile, représentée notamment par les organisations paysannes, lutte pour protéger les ressources 
des exploitations familiales. Ces organisations s'efforcent de maintenir la durabilité et la résilience des systèmes alimentaires 
locaux, tout en défendant les droits fonciers des petits agriculteurs. Elles promeuvent également l'agroécologie pour atteindre 
la souveraineté alimentaire en accordant une attention particulière à l'autonomie des agriculteurs et à la conservation des 
ressources naturelles. Ces tensions reflètent la complexité des défis associés à la transition vers une agroécologie holistique 
au Sénégal. Elles soulignent également l'importance d'une approche participative et inclusive, qui tienne compte des intérêts et 
des droits de toutes les parties prenantes. 

En conclusion, loin de donner lieu à un processus d'institutionnalisation, l'agroécologie au Sénégal, essentiellement impulsée 

spécifiques plutôt que sur des transformations systémiques. Des efforts de plaidoyer ont été effectués auprès du 
gouvernement depuis 2018, mais ils sont entravés par la diplomatie de la coopération internationale et des limitations 
structurelles. Malgré le soutien officiel du gouvernement, les demandes de la société civile sont entravées par une 
bureaucratie pesante et une dépendance à l'égard des financements étrangers. Les organisations paysannes, bien 
qu'importantes, sont souvent périphériques et contrôlées par des ONG. L'État, quant à lui, persiste dans une approche 
productiviste, privilégiant les marchés alimentaires conventionnels et internationaux, avec une politique de 'tout est bon' qui 
favorise l'investissement transnational et les grands projets en lien avec les objectifs de développement durable. Cette 
situation s'inscrit en partie dans une diplomatie pragmatique qui permet aux élites politiques d'attirer des financements et de 
se légitimer en se mettant en phase avec les enjeux internationaux et sociétaux, comme le souligne Milhorance et al. (2023 ). 
Il existe des risques de cooptation de la société civile, conditionnée par sa position dans les arènes politiques nationales et 

le 
contre-pouvoir de négociation des organisations paysannes sénégalaises, prises en étau entre la « neutralité de fonction » 
propre au monde des organisations internationales et, dautre part, les nombreuses tentatives de cooptation exercées par les 
élites politiques du pays. Un débat visant une réorganisation des mécanismes décisionnels au sein même de la DyTAES afin de 
mieux prendre en compte la légitimité des organisations paysannes de base pourrait être une option pour sortir de cette 
contradiction.  
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Executive summary  

 

Senegal is facing significant challenges in terms of the sustainability and resilience of its food systems. Nearly half of its 
population lives below the poverty line. Agroecology is emerging as a transdisciplinary framework aimed at reconfiguring food 
systems for greater social and ecological resilience. The question of its generalisation and integration into Senegal's 
agricultural policies is currently under discussion. 

This report, primarily based on a review of grey literature and interviews with experts, aims to provide an overview of the 
leading public initiatives that promote or hinder the institutionalisation of agroecology in Senegal. To do this, the authors 
began with a historical retrospective of the country's agricultural policies in order to highlight how the most recent initiatives, 
primarily supported by the international community and civil society (through the DyTAES movement), fit into larger processes 
of resistance or transformation. 

Since the colonial and post-colonial periods, Senegal's agrarian policies have been marked by productivist objectives, resulting 
in foreign dependence. Following independence until the 1980s, the government devoted itself to diversifying the agricultural 
economy and promoting food security. This was the beginning of a phase of interventionism, mainly focused on increasing the 
production of food crops supported by state agencies. During the 1980s, structural adjustments led to liberalisation, a 
withdrawal of interventionism, and the privatisation of state-owned enterprises, alongside various programs aimed at 
improving agricultural productivity. Despite these efforts, Senegal continued to be heavily dependent on food imports. 

From the 1990s onwards, environmental issues were taken into account, as illustrated by the ratification of several decrees, 
including the Convention on Biological Diversity and the United Nations Convention to Combat Desertification in 2004. During 
the 2000s, in the face of persistent food insecurity and foreign food dependence, a "return of state interventionism" led to the 
adoption of significant agricultural support programmes funded by international funds. The REVA and GOANA plans aimed for 
a bold approach based on large-scale agricultural investments to stimulate the rural economy and curb youth emigration to 
Europe. However, these programs did not achieve the expected results and resulted in an increase in land grabbing and 
numerous peasant protests. 

From 2012 onwards, the government of Macky Sall continued the main lines of the previous decade's policies as part of the 
Plan Senegal Emergent (PSE) and its agricultural component, the PRACAS. The goal of increasing agricultural productivity 
through international private and public investments and agricultural modernisation persists. This decade is also characterised 
by the rise of sustainable development objectives on a global scale, adopted by the government through various programmes 
such as the National Sustainable Development Strategy (SNDS) and the National Strategic Investment Framework for 
Sustainable Land Management (CNIS/GDT). 

Internationally, numerous initiatives are being implemented by various public and private actors, all marked by a keen interest 
in agroecology. Among these initiatives, we particularly note the ECOWAS regional agroecology programme, launched in 2018. 
This programme is based on strengthening training and innovation in agriculture and information exchange. Likewise, the 
Agroecological Transition Support Programme (PATAE), which supports sustainable agriculture in West Africa, aims to improve 
food security by promoting environmentally friendly practices. In 2018, the FAO also designated Senegal as the pilot country 
for the agroecological transition in West Africa. Since then, dozens of similar programmes have emerged, although their 
concrete impacts in the country vary. 

The international enthusiasm for agroecology has been associated with a marked dynamism of Senegalese civil society in 
favour of a transition. As early as the 1980s, NGOs like ENDA PRONAT and AGRECOL have been pioneers of agroecology, 
particularly through training market gardeners and protecting natural resources. Despite a decline in interest for this cause in 
the 1990s, agroecology rebounded with COPAGEN in 2004, then with the creation of the National Federation of Organic 
Agriculture (FENAB) in 2008. In 2017, ENDA PRONAT launched the Senegal Green Cities Network (REVES) to anchor 
agroecology in municipal policies, by fighting against GMOs, reducing the use of chemical pesticides, and promoting forest 
protection and renewable energies. In addition, REVES organises days dedicated to agroecology, highlighting the importance of 
this field for Senegal. 

Around 2015, new inter-organisational exchange platforms began to emerge, mixing scientific circles and NGOs. This is the 
case for the Task Force for the Agroecological Transition (TAFAE), which promotes conceptual exchanges, sharing of 
experiences and visits to concrete projects. From this initiative was born the idea of a broader platform, bringing together the 
main actors of civil society to strengthen advocacy at the national level. Thus, in 2018, the "Dynamique pour une Transition 
Agroécologique au Sénégal" (DyTAES) was born, a consortium of more than 50 national and international organisations. 
Having become the main spokesperson for agroecology in Senegal, DyTAES plays an essential role in the implementation of 
the national domain law, which protects the lands of small farmers and limits the sale of land to foreign investors. 

for the agroecological transition and has developed an action plan to support decision-makers, support the emergence of 
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agroecological projects, raise awareness among stakeholders, share experiences and guide political decisions. Thanks to this 
plan, DyTAES' recommendations were integrated into the national contribution for the Global Summit on Food Systems. In 
addition, a subsidy for organic fertilisers was adopted by the government and DyTAES received international recognition. 
Currently, this national platform is developing decentralised advocacy initiatives by creating local DyTAES (DyTAEL). The aim of 
these local platforms is to drive territorial transition dynamics promoting agroecology and the relocalisation of food systems 
in a participatory and inclusive way. 

In a national and international context favourable to agroecology, the Senegalese government is showing its willingness to 
"green" its agricultural policies, although it remains largely focused on programs aligned with the green revolution and 
conventional productivist agriculture. This trend, coupled with the sustainable development goals promoted internationally, has 
resulted in the adoption of the Green Senegal Emergent Plan (PSE-Vert), presented as the new framework for public policies 
on the environment. It is designated as one of the priority projects of the Adjusted and Accelerated Priority Action Plan (PAP 
2A) and the PSE to provide concrete solutions to the problems of environmental management, natural resources and the green 
economy. However, these plans remain focused on the management of "natural" ecosystems and hardly address the 
agricultural sector, which remains focused on issues of productivity and modernisation. For example, there is a clear 
separation between the activities of the Ministry of the Environment and the Ministry of Agriculture, which have so far 
operated in separate silos. 

Despite announcements of reforms, national policy fluctuates between promoting environmentally friendly agriculture and 
supporting contrary practices. For example, the biosafety law adopted in June 2022 opens the way to Genetically Modified 
Organisms (GMOs), despite the associated environmental risks. Conversely, the government has also announced a 10% 
subsidy on organic fertilisers, a measure welcomed by agroecology advocates, but which requires critical interpretation. 
Organic fertilisers in Senegal are mainly produced by foreign multinationals and the effectiveness of this subsidy is 
questionable due to an inefficient distribution system. Moreover, this measure looks more like a substitution of inputs than a 
profound transformation of food systems. Proof of this is that the term "agroecological transition" does not appear in any of 
the policy documents of the state's major policies. 

It is very recently, following the COVID-19 pandemic and especially the risks of agricultural input shortages caused by the war 
in Ukraine, that the government has adopted a national food sovereignty strategy in the document entitled "Food Sovereignty 
and Resilience Compact". For the first time, the concepts of "agroecological transition" and "food system" are explicitly 
formulated. This political trend is also reflected in the name change of some ministries: the Ministry of the Environment and 
Sustainable Development becomes the Ministry of the Environment, Sustainable Development and Ecological Transition, and 
the Ministry of Agriculture and Rural Equipment becomes the Ministry of Agriculture and Rural Equipment and Food 
Sovereignty. In addition, an office responsible for overseeing agroecological initiatives at the level of these ministries, and 
more particularly at the level of the Plant Protection Directorate, is established. However, this is totally inconsistent with the 
fact that this same office is in charge of implementing the new biosafety law that authorises GMOs in Senegal. As for the 
many other international initiatives, they do not have much impact at the national level for the moment, except that they 
continue to be used to influence political dialogue with the government through the DyTAES. 

By examining the processes of legal and administrative reforms and the tensions they provoke between the government and 
civil society, we can measure the level of crystallisation between the positions of these two public entities. This applies in 
particular to land reforms, the management of natural resources and political decentralisation, which could be real levers for 
an inclusive and holistic agroecological transition at the territorial level. Land management in Senegal is causing tensions 
between the government and civil society. The government's attempts to privatise land have resulted in negotiations with civil 
society. The National Commission for Land Law Reform (CNRDT), created in 2005 by the Senegalese government, has served 
as a platform for these discussions and has been used to try to impose reforms aimed at privatising land and opening up to 
international investment. In response, civil society, mainly represented by the CNCR, created the Framework for Reflection and 
Action on Land in Senegal (CRAFS) in 2010 which made a proposal for better inclusion of local communities in land 
management. After another failed attempt at privatisation by the government, it stopped negotiations and imposed its vision 
by launching the Inclusive and Sustainable Agribusiness Development Project in Senegal (PDIDAS). Inspired by the success of 
PDIDAS, the state obtained $80 million in funding for the Land Registry and Land Security Project (PROCASEF) (2021-2026). 
This project aims to strengthen land security and promote sustainable development through agribusiness. However, it has 
been criticised for favouring large investors over small farmers, contributing to greater inequality in access to land and 
resources.  

At the same time, civil society, represented in particular by farmers' organisations, is fighting to protect the resources of 
family farms. These organisations strive to maintain the sustainability and resilience of local food systems, while defending 
the land rights of small farmers. They also promote agroecology as a means of achieving food sovereignty, paying particular 
attention to the autonomy of farmers and the conservation of natural resources. These tensions reflect the complexity of the 
challenges associated with transitioning to a more holistic agroecology in Senegal. They also highlight the importance of a 
participatory and inclusive approach, which takes into account the interests and rights of all stakeholders. 
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In conclusion, far from giving rise to a process of institutionalisation, agroecology in Senegal, mainly driven by NGOs, is still 
limited to a sustainable development approach. Its implementation is focused on specific projects rather than systemic 
transformations. Advocacy efforts have been made towards the government since 2018, but they are hampered by the 
diplomacy of international cooperation and structural limitations. Despite official government support, the demands of civil 
society are hampered by a heavy bureaucracy and dependence on foreign funding. Farmers' organisations, although 
important, are often peripheral and controlled by NGOs. The state, for its part, persists in a productivist approach, favouring 
conventional and international food markets, with an 'anything goes' policy that promotes transnational investment and large 
projects linked to sustainable development objectives. This situation is partly due to pragmatic diplomacy that allows political 
elites to attract funding and legitimise themselves by aligning with international and societal issues, as pointed out by 
Milhorance et al. (Milhorance, Camara et al. 2023 (non daté)) (2023). There are risks of co-optation of civil society, conditioned 
by its position in the national political arenas and limited by a duty of 'political neutrality'. This status quo is mainly due to the 
absence of a real counter-power of negotiation of Senegalese farmers' organisations caught on the one hand by the 'function 
neutrality' typical of the world of international organisations and, on the other hand, the numerous attempts at co-optation 
exercised by the country's political elites. A debate aiming at a reorganisation of decision-making mechanisms within the 
DyTAES itself, taking better into account the legitimacy of grassroots peasant organisations, could be an option to break out of 
this contradiction. 
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1 Introduction  

 

Le Sénégal fait face à une situation de crise agricole importante qui se traduit par une insécurité alimentaire croissante, en 
particulier au sein de la population rurale (WFP 2014)
que la sécheresse ou la dégradation des sols, mais aussi par des facteurs sociopolitique
moyens de production et aux connaissances, la dérégulation des marchés et, plus généralement à des politiques agricoles 
inadaptées.  

Face à ces enjeux, de connaissances et un mouvement 
social (Wezel, Bellon et al. 2009)

 policy initiatives ») visant la promotion de lagroécologie ont vu le jour au Sénégal 
(Bottazzi and Boillat 2021, Bendjebbar and Fouilleux 2022). Par le terme 

« policy initiatives », on entend aussi bien des projets-programmes portés par des acteurs gouvernementaux et non 
gouvernementaux que des réformes juridico-administratives. Les premiers constituent plus généralement la mise à disposition 

cteurs. Les secondes comprennent les processus de 
e une 

modification des mécanismes de gouvernance des systèmes alimentaires. Il arrive que des projets-programmes aient pour 
objectifs des réformes juridico-administratives, mais, comme nous le verrons dans le cas du Sénégal, ils sont le plus souvent 

prédéfinie.   

uera 
« réductive 

entre moyens de subsistance paysanne et bienveillance environnementale (environmenta
 holistique » ou « systémique », conçoit quune transition vers lagroécologie implique des transformations 

systémiques touchant de nombreux domaines des socio-écosystèmes, tels que les systèmes de valeurs, les structures de 
vent 

dans un intervalle de compromis entre ces deux conceptions.  

Principalement basé sur une rev
des lieux des principales  
apporte des éléments de réponses à trois questions de recherche : Quelles sont les principales  qui 

 ? Sur quelles conceptions de lagroécologie ces initiatives se 
basent-elles et quelles sont les stratégies des acteurs qui les portent ? Dans une moindre mesure nous essayerons aussi de 
nous demander sur la base de quels principes et dans quelle mesure ces initiatives donnent-elles lieu à une 
institutionnalisation de lagroécologie au sein du régime agricole sénégalais ?  

 sa mise à l chelle » commence à sinstaller de manière 
récurrente dans les débats sur les transformations agraires en Afrique de lOuest et plus généralement dans le monde (Mbow 
2017, IPES-Food 2018)

 » conçue comme une 
approche engagée et spécifique des sciences sociales commence à émerger. Inspirée par la political ecology, elle se penche sur 

agraires, les con
promouvoir la soutenabilité et la justice sociale au sein des systèmes alimentaires (Gonzalez de Molina 2013).  

De ces approches à la foi analytiques et engagées, ont émergées des théories spécifiques portant sur les défis et les 
(Giraldo and McCune 2019). Un des points de tension qui nous 

mobilise dans cette recherche est de savoir si ces initiatives tendent à se conformer aux régimes agraires conventionnels ou si 
elles visent des transformations plus profondes (Levidow, Pimbert et al. 2014). Il en va par exemple de savoir si ces réformes 

unautés locales dans les mécanismes de gouvernance foncière et 

frontière ou « boundary object » qui connecte des intérêts parfois très contradictoires et qui donne lieu à des stratégies de co-
optation de ces principes à des fins stratégiques et utilitaristes par des acteurs de pouvoir (Giraldo and Rosset 2018).  

Déclaré pays pilote pour la transition agroécologique par la FAO en 2018, le Sénégal est actuellement perçu comme un pays 
test par des organisations internationales, des multiples centres de recherche, des universités et, plus généralement, de tous 

gie pour lutter contre le 
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(Dytaes 2020, Bottazzi and Boillat 2021, 
Milhorance, Camara et al. 2023 (non daté)). Ces études assez exhaustives mettent en avant les contradictions qui prévalent 
dans les orientations politiques des acteurs de pouvoir. Elles ouvrent des pistes de réflexion sur les leviers de transformation 
et sur les défis.  

aller cherch
(Holt Giménez and Shattuck 2011) 

 des 
logiques néo-lib  développementaliste » qui, jusqu présent, 
envahit les configurations dacteurs de la coopération internationale, agissent comme des cadenas systémiques sur les 
possibilités de transformations conséquentes.   

s politiques 
s 

principaux processus de réformes juridico-politiques contemporains incluant la décentralisation politique et les réformes du 
du 

régime agroalimentaire actuel (Section 5), nous dresserons un inventaire critique des initiatives internationales et nationales 

sénégalais (Section 6). Nous concluons par quelques réflexions finales (Session 7). 
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2 Les systèmes alimentaires sénégalais et leur évolution récente 

 

2.1 Diversité des systèmes alimentaires 

 

-Bissau, la Gambie et lôocéan 
tale 

avec le Mali, le pays offre sur les 196,712 kilomètres carrés de son territoire, une mosaïque de paysages et de conditions 
sociales et environnementales qui explique une grande diversité de systèmes productifs et alimentaires.  

 

2.1.1 Des systèmes alimentaires adaptés aux conditions éco-géographiques 

 

Le climat du Sénégal se caractérise par deux principaux systèmes : 

Le système sahélien est marqué par un climat semi-aride avec une saison sèche longue de presque neuf mois et une saison 
des pluies courte et peu abondante de maximum de trois mois. Les températures sont généralement élevées, avec des pics 
atteignant parfois des niveaux extrêmes. La saison des pluies se situe entre juillet et septembre, mais la quantité de 
précipitations varie et est souvent insuffisante pour soutenir une agriculture sans irrigation.   

Le système sudano-guinéenne, qui couvre le sud du Sénégal et notamme
plus humide avec une saison des pluies plus longue et plus abondante. Les précipitations dans cette région varient 

ctobre, alors que la saison 
sèche va de novembre à mai. 

Ces différences climatiques ont une influence significative sur les types de cultures pratiquées dans ces régions. La zone 
résistantes à la sécheresse comme le mil et le 

sorgho, tandis que la zone sudano-guinéenne, avec son climat plus humide et fertile, est propice à une plus grande diversité de 
cultures, y compris le riz, le maïs et divers fruits et légumes (IPES-Food 2020). 

différents. La baisse continue de la pluviométrie observée ces dernières années a par exemple favorisé le déplacement des 
-

guinéenne (précisément ve
pédoclimatiques, le pays est divisé en 6 zones éco géographiques caractéristiques (Carte 1), dont les défis et les opportunités 
structurent des systèmes alimentaires spécifiques : 

1. La vallée du fleuve Sénégal : Regroupant Saint-Louis, Matam (partie des départements des Podor et Kanel), et 
Tambacounda (Département de Bakel), cette région se distingue par ses plaines alluviales inondables, connues sous le nom de 
« Walo ». Ces terrains favorisent une agriculture post-crue et irriguée, dominée par la riziculture. Les hauts plateaux 
sablonneux sont utilisés pour des cultures saisonnières et servent de refuges aux éleveurs nomades durant la saison sèche. 
Cette zone est un composant majeur de la production de riz du pays, contribuant à près des trois quarts de la production 

s 
investissements significatifs, tant publics que privés, en infrastructures hydroagricoles. 

soit 10 % de la population du pays. La pluviométrie enregistrée dans la zone varie entre 700 mm à 300 mm du sud au nord 
avec près de 50% des terres non arables. Les terres arables de la zone sont estimées à 304 000 ha. Cependant, cette région 
fait face à plusieurs défis. Les menaces ré

s 
exploitations familiales ont conduit à un taux él

-
t à la réduction des zones humides. De plus, une concurrence 

accrue entre les grandes agro-industries dans la zone du Delta et les exploitations familiales pour les ressources foncières et 
financières est observée. Certaines zones de cette région souffrent 
les départements de Podor et de Kanel selon le rapport du Secrétariat Exécutif du Conseil National à la Sécurité Alimentaire du 
Sénégal de 2022 et de carences en micronutriments. 
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2. La zone sylvo-pastorale : située dans la région administrative de Louga et le département de Ranérou dans la région de 
Matam, 

s publics et privés. La zone enregistre une pluviométrie comprise entre 300 et 600 mm sur une 
superficie de 152 000 ha de terres arables.  Le pastoralisme, vital pour la population majoritairement peule de cette région, 
est une source majeure de revenus du
forestiers non ligneux (PFNL), cette zone joue un rôle significatif au niveau national. Cependant, la région est en prise avec des 
problèmes environnementaux, dont la 

ire 
et leur faible participation dans les grands projets posent également des défis. Par ailleurs, malgré une demande nationale en 

 De 

Enfin, la région doit faire face à des problèmes de malnutrition aiguë et chronique chez les enfants. 

3. Le bassin arachidier es de Thiès, Louga, Diourbel, Fatick, Kaolack et Kaffrine, 

Couvrant 57% des terres arables du Sénégal soit 2 166 000 ha, la zone est la principale région agricole du Sénégal avec 

(Direction de l'Analyse 2018). Cependant, depuis les 
années 70, elle a subi de notables changements environnementaux, principalement attribuables à la monoculture de 

de, une pression anthropique intense et des épisodes de sécheresse, qui ont conduit à la dégradation des sols et à la 
diminution de la biodiversité. La zone est confrontée à une diminution des ressources en raison de facteurs tels que les 
variations de la pluviométrie, la salinisation et la pression foncière croissante liée à la démographie ascendante. Elle est aussi 

ère organique, bien que certaines initiatives agroécologiques montrent un potentiel prometteur. Les inégalités 
dans la distribution des terres et des bénéfices économiques ainsi que des niveaux de pauvreté élevés constituent également 

 

4. La région des Niayes, englobant les littoraux de Dakar, Thiès, une portion de Louga et Saint-Louis, sur une longueur de 
180 km avec une largeur variant de 5 à 30 km, est un bastion de prospérité au Sénégal qui couvre 1% des terres arables (soit 
38, 000ha). Avec sa densité démographique élevée, cette zone est non seulement la principale pourvoyeuse de produits 

s 
et les ressources hydriques abondantes favorisent une production horticole variée et riche. Cette région, qui contribue à près 
de 80% de la production maraîchère nationale, abrite aussi 9% des ménages ruraux du pays1. De plus, la proximité des 
grandes villes comme Dakar, Thiès et Touba stimule une production tournée vers le marché local et international. Cette 

région des Niayes est confrontée à des défis environnementaux et fonciers importants. Les pratiques agricoles actuelles, 

affecte la santé des écosystèmes marins. Par ailleurs, malgré une forte pression sur les terres cultivables, les initiatives 
locales pour une gestion durable de ces ressources sont limitées. En dépit de ces enjeux, les Niayes maintiennent une position 

e et nutritionnelle relativement 
bonne par rapport aux autres régions. Il reste cependant primordial de travailler à une gestion plus durable des ressources 
pour préserver cette prospérité. 

5. La Casamance : composée des régions administratives de Ziguinchor, Kolda et Sédhiou, la Casamance est la zone du pays 
avec la plus forte pluviométrie avec une précipitation moyenne qui dépasse les 1200 mm/an et la plus dense couverture 
forestière. La zone couvre 20% des terres arables du Sénégal soit 760 000 ha. Dans 
qui domine. On retrouve sur les plateaux une production agricole plus diversifiée incluant céréales, huile de palme, horticulture. 
Cette région comprend en réalité plusieurs zones distinctes. La moyenne et haute Casamance, largement rurale et de faible 

ait, 
ainsi que des Produits Forestiers Non 

faible compétitivité, une sécurité 
alimentaire limitée et une malnutrition chronique. La zone littorale casamançaise et du Sine Saloum, qui comprend les régions 
littorales de Fatick et de Ziguinchor, est stratégiquement située. Ses atouts naturels favorise
tourisme rural et balnéaire, ainsi que la transformation et la commercialisation de ses ressources agricoles, en PFNL et 

                                           

1  FAOSTAT, Senegal, Food and Agriculture Organization of the United Nations (FAO), https://www.fao.org/faostat/en/#country/195 

https://www.fao.org/faostat/en/#country/195
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halieutiques. Cependant, cette zone est confrontée à une pression accrue sur ses ressources naturelles, à une diminution des 
terres cultivables, à un accès inégal au foncier et aux infrastructures, et à une baisse de la main-  

6. Le Sénégal oriental : La zone du Sénégal oriental, englobant les régions de Tambacounda et de Kédougou et couvre une 

superficie de 59 600 km², soit plus de 30,3 % de la superficie nationale et 10% des terres arables soient 380 000ha. La zone 
est caractérisée par des systèmes agricoles traditionnels et un manque de villes secondaires et de marchés. Les terres 
irrigables pour le maraichage et les céréales restent sous-exploitées. Cette zone possède également un potentiel touristique 
grâce au parc Niokolo-
infrastructures et les s

Kédougou, a entraîné une pénurie de main-
-économiques pour les 

ethnies minoritaires, à des conflits entre transhumants et sédentaires, à une pauvreté extrême (plus de 98% selon certaines 
estimations) et à une insécurité alimentaire et des taux de malnutrition élevés. 

 

 

 

 

 

 

Carte 1. Les zones écogéographique du Sénégal. Sources : CSE, 2015. Réalisation  
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Ces zones écogéographiques 
 

 

Carte 2 . Source : Institut de Recherche pour le Développement (IRD) 

 

 

2.1.2  

 

 : 

Les systèmes polarisés vers les centres urbains, qui se concentrent autour des grands axes tels que Dakar-Thiès et 
 

national. En plus des marchés et des étals traditionnels, la 

pandémie du COVID 19, par les plateformes de distribution en ligne.  

Les systèmes ruraux traditionnels sont plus tournés vers la production et la consommation locale à petite échelle. Les 
re et 

transformation rend indispensable le recours à des intermédiaires et à la transformation artisanale. Même dans les milieux 
ruraux les pl  

Le système basé sur les denrées importées 
, ce déficit de la balance commerciale des produits alimentaires pose un 

développement rapide des infrastructures portuaires à Dakar, et bientôt à Bargny et Ndayane, et des marchés transfrontaliers. 

tique et de la Démographie2, le volume total des 

aux importations de dix biens alimentaires prioritaires est pour la même période de 1 070 milliards FCFA. Le riz est parmi ces 
produits alimentaires celui qui mobilise le plus de ressources avec pour un montant de 346,8 milliards de F CFA et un volume 

                                           
2  : https://www.ansd.sn/Indicateur/note-danalyse-du-commerce-exterieur-nace consulté le 7.6.2023 

https://www.ansd.sn/Indicateur/note-danalyse-du-commerce-exterieur-nace
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de 1,49 million de tonnes soit une hausse de 25% entre 2021 et 2022. Le dernier Bulletin mensuel sur le commerce extérieur 

res continue de 
connaitre une hausse comme le maïs (+128,2%), et les huiles et graisses animales et végétales (2,4%). Toutefois des produits 
comme le riz avec un montant de 27,1 milliards de FCFA est le principal produit alimentaire qui mobilise les ressources 

 
le 

3  

Le système axé sur la transformation industrielle et l  implique à la fois des exploitants agro-industriels, 
des commerçants et des transformateurs, ainsi que des pêcheries industrielles et artisanales. Ces exportations, principalement 

 sur le commerce extérieur publié en 
février 2023, renseigne que le Sénégal a exporté divers produits pour un montant global mensuel de 252,8 milliards de FCFA 
contre 378,0 milliards de FCFA au mois précédent, soit une baisse de 33,1%. La diminution observ

-74,6%), 
-68,7%), les poissons frais de mer (-39,2%).   

 

 

 

2.1.3 Coexistence de modèles agricoles parfois conflictuels  

 

potentielle. 

Une première ligne de démarcation est identifiable entre les systèmes agricoles sédentaires et les systèmes pastoraux. Les 
ous 

pluie concernent principalement le mil, le sorgho et, plus récemment, le maïs. À côté, on retrouve les cultures de décrue 
pratiquées exclusivement dans la zone de la vallée du fleuve Sénégal et concerne des produits comme des variétés locales de 

le dans 
cette zone marquée par les variabilités climatiques et les incertitudes pluviométriques. Mais pour combler ces incertitudes, 

 
augmenter la production rizicole et faire face aux besoins des ménages liés à la consommation de ce produit.  

 
des systèmes 

-
exploiter les ressources fourragères disponibles sur de vastes territoires principalement dans la zone du 

fourniture de fumier. Cepend

 : la vallée du fleuve Sénégal, le Sénégal 
oriental et le Bassin arachidier. 

Une deuxième ligne de démarcation se manifeste entre les exploitations familiales  généralement de petite envergure (moins 
de 0,25 Ha par actif), recourant à des techniques agricoles traditionnelles  et les exploitations modernes et industrielles (plus 

 Les 
exploitations fam
surfaces et reposent largement sur la main-
traditionnelles et sont caractérisées par une production diversifiée, avec des cultures vivrières et parfois des cultures de rente. 

caractérisent par des surfac
iz 

(IPES-Food 2020; Oya, 2007, 2001) ou le cultures de maraichage (Maertens and Swinnen, 2009). De plus, elles sont souvent 
soutenues par des investisseurs nationaux ou internationaux, ce qui leur donne un meilleur accès aux marchés et aux 

                                           
3 Selon les données du département du commerce américain https://www.trade.gov/country-commercial-guides/senegal-agricultural-sector consulté 

le 7.6.2023 

https://www.trade.gov/country-commercial-guides/senegal-agricultural-sector
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ressources financières et technologiques. Leur extension a parfois lieu au détriment des petites exploitations familiales, 
exacerbant les conflits fonciers et accroissant la pression sur les ressources en eau (Koopman 2012). 

semences améliorées et une spécialisation des cultures4

rendements agricoles, mais elles ont aussi engendré de graves problèmes environnementaux et sociaux, tels que la 
(Touré 

Fall and Fall 2001)
minimiser 

vation 
de l à 

 de 

Sénégal. 

 

2.2 Les principales composantes des systèmes alimentaires du Sénégal 

 

2.2.1 Production alimentaire 

 

Agriculture  

i 
de la population active au niveau national, et davantage encore en milieu rural. La principale culture céréalière est le mil, suivi 
du maïs, du sorgho et du riz. La riziculture est principalement concentrée en Casamance et le long du fleuve Sénégal. Elle fait 

Le 
pr

r 
la compétitivité du riz domestique par rapport au riz importé (Demont and Rizzotto 2012). Bien que le Sénégal ait mis en place 

atteindre les marchés urbains où les consommateurs préfèrent généralement le riz importé en raison de sa meilleure qualité 
de grain (Demont and Rizzotto 2012)

améliorer la tolérance du riz à la salinité et augmenter le rendement (Diatta, Diédhiou et al. 2020). En outre, la production de 
riz local de mauvaise qualité, les pert
commerciale du riz domestique sont des considérations importantes pour résoudre les problèmes de production nationale de 
riz au Sénégal (Ogwuike, Arouna et al. 2021). Ces défis nécessitent des investissements dans des technologies appropriées 

productivité du riz (Ogwuike, Arouna et al. 2021).  

ée 
de 1,797 million de tonnes pour la campagne 2020/2021, contre 1,677 million de tonnes en 2021/2022 selon les chiffres de 

ton, 
les fruits 
agricole importante, en particulier dans les secteurs urbains et périurbains (Touré Fall and Fall 2001). Ces cultures sont 
souvent pratiquées pendant la saison sèche à 
catégories 
petite taille (environ 2 hectares en moyenne
exploitations plus grandes, plus mécanisées, et plus intensives en termes de besoins en terres, en ressources naturelles et en 
intrants agricoles (Bourgoin, Diop et al. 2020). 

                                           
4 En general, lôutilisation dôintrants est limit¯e par des constraints financieres et reste pourtant faible. Mais 

lôesprit dominant dans lôagriculture senegalaise est conventionelle. Et l¨ ou ils existent les disponibilit¯es 
financieres, lôutilisation des intrants est soutenu. 
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caractérisés en trois dimensions principales 
productives, et à la résilience des systèmes agricoles et alimentaires.  

 

Pêche 

Grâce à son front maritime de plus de 700 km et à la grande biodiversité des ressources halieutiques liée au phénomène 
upwelling5  Selon le 

le document de projet de Budget 2021, 
commerciale estimée à 217,927 milliards de FCFA en 2020 contre 510 228 tonnes pour une valeur de 249,691 milliards en 
2019. 
de Budget 2021 de ce ministère, ce sous-secteur mobilise 600 000 pêcheurs soit plus de 17% de la population active sur plus 

êche 
est principalement côtière, mais aussi fluviale et lagunaire. La pêche industrielle constituée 
navires industriels, de son côté, est principalement pratiquée par des navires de grande taille, souvent détenus par des 
sociétés étrangères. Ces navires ciblent principalement des espèces pélagiques comme le thon. La pêche fait face à de 

-
infras
hydrocarbures offshores. Ces dynamiques récentes posent la question cruciale des choix politiques entre le développement 
industriel et la sécurité alimentaire des populations. 

 

Élevage 

est et au nord du Sénégal. Les 

de chèvres est pratiqué dans tout le pays, tant par les communautés sédentaires que par les éleveurs transhumants. La 
production avicole a connu une forte croissance ces dernières années. Les poulets de chair sont élevés à grande échelle, 

té 
cine, en 

à la 
 pour 

u long 
des pistes de transhumance qui vont de la Vallée, principalement dans le Nord-Est du fleuve Sénégal au Sénégal Oriental en 

hés 
 

 

Industrie de transformation 

transformation des céréales, en particulier le ri
grandes, dans la production de farine, bouillies, pâtes alimentaires ou aliments pour animaux. La transformation des produits 
maraîchers a également connu un fort essor avec des produits tels que les jus de fruits, les confitures, les conserves et les 
légumes séchés. Les mangues, les oranges, les ananas et les pommes de cajou sont parmi les fruits les plus couramment 

mie sénégalaise, la transformation du poisson est un 
 

arine de poisson étrangères sur les côtés. Ces 
dernières surexploitent les poissons sauvages consommés par les populations les plus pauvres dont les déchets servaient 
aussi de fertilisant agricole. Ces usines sont aussi critiquées pour déverser des produits toxiques dans les écosystèmes côtiers, 
comme par exemple un cas rapporté en Gambie où une zone pourtant protégée a été détruite par des déversements 

                                           
5 L'upwelling est un phénomène océanographique où les eaux froides et riches en nutriments des profondeurs 

remontent à la surface. Ce processus est souvent provoqué par des vents côtiers qui poussent les eaux de 
surface vers le large, permettant à l'eau profonde de s'élever. Les zones d'upwelling sont importantes pour 
la biodiversité marine, car elles favorisent la croissance du phytoplancton, à la base de la chaîne 
alimentaire.  
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6. Bien que le secteur laitier reste encore modeste, il existe une industrie productrice de lait pasteurisé, de yaourt et de 
cipales 

 
Il faut souligner que le taux de transformation des produits 

prospective pour 2035 du 
Sénégal publié en 2021 (SE-CNSA/LARTES-IFAN, 2021). 

2.2.2 Commercialisation et distribution 

 

Consommation 

Historiquement, le régime alimentaire sénégalais était basé sur des variétés de céréales locales, principalement le mil, le 
sorgho et le riz, ainsi que les légumineuses, poisson et la viande. Les repas étaient principalement cuisinés à la maison, avec 
un accent sur la consommation de produits frais et saisonniers. La cuisine sénégalaise est connue pour sa diversité et son 
raffinement, avec des plats traditionnels comme le « Thiéboudienne » (riz au poisson), le « Yassa » (poulet ou poisson mariné à 
l oignon et au citron) ou le « Mafé » (ragoût de viande avec une sauce à base de beurre darachide). Cependant, ces dernières 
décennies, les pratiques alimentaires au Sénégal ont été marquées par une transition nutritionnelle, avec une augmentation de 

consommation de produits trad

limentaires globaux. Par conséquent, le fast-food, les snacks emballés et les boissons 
sucrées sont de plus en plus consommés, notamment par les jeunes générations. Cette évolution des pratiques alimentaires a 
des implications significatives pour la santé publique.  

 

Distributeurs et intermédiaires 

 urbaine en constante 

ires, 
les « collecteurs », qui jouent un rôle essentiel dans la chaîne de valeur agricole en achetant directement aux petits 
producteurs pour revendre les produits sur les marchés locaux ou régionaux. Une partie de la production est malheureusement 
perdue  

aussi avec les infrastructures portuaires 
is 

les années 2000, les supermarchés se sont multipliés à un rythme en constante augmentation. Souvent affiliés à des chaînes 
internationales, ils offrent une large gamme de produits, y compris des aliments importés. Parallèlement, le rôle des 

 renforcé, ceux-ci constituant des acteurs clés dans la fourniture de 
produits alimentaires aux restaurants, aux cantines et aux détaillants. 

 

Exportations, Importations et balance commerciale 

Les produits agricoles représentent une part significative des 

lture, notamment la culture de la mangue, a connu une 
 

Le Sénégal dépend largement des importations pour satisfaire ses besoins alimentaires. En effet, une grande partie des 
produits alimentaires consommés dans le pays, y compris le riz   mais aussi le blé, le lait, 

 
locale insuffisante, elles peuvent engendrer une dépendance excessive vis-à-vis des marchés internationaux et une 

culture 

                                           
6 Le monde diplomatique, Juin 2021, p.  4. En Gambie, sur les traces dôune odeur de poisson pourri. 

https://www.monde -diplomatique.fr/2021/06/URBINA/63205    

https://www.monde-diplomatique.fr/2021/06/URBINA/63205
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nationale quand le prix des denrées importées est inférieur à celui produit localement. Pour limiter ces risques, le 

obtenir les autorisations nécessaires pour opérer dans le pays (Ogwuike, Arouna et al. 2021). 

importations de produits alimentaires et de biens manufacturés, et malgré la croissance des exportations de produits miniers 

2021), les importations ont coûté au pays le montant total de 5 378 milliards de FCF
moyen de 8,3% depuis 2017. Les produits alimentaires occupent une place importante de ce montant. À lui seul, le riz 
représente 4,9% des importations du pays en 2021, soit 264,4 milliards de FCFA. Les principaux pays fournisseurs de riz 
durant cette année au Sénégal sont 
riz, il y a aussi le froment et méteil ou blé dont les montants mobilisés pour leur acquisition auprès de pays Russie (+55,7%), 

-2021 
passant de 89,0 milliards en 2017 à 149,3 milliards de FCFA en 2021. En termes de volumes, les besoins ont connu un 
accroissement de +8,6% en 2021 pour atteindre 753,8 milliers de tonnes contre 694,0 milliers de tonnes en 2020.  

CFA contre 2 261,3 milliards de francs CFA en 2020, soit une augmentation de 27,6%. Même si divers produits sont exportés, 
les produits alimentaires contribuent de manière significative à ces montants. Par exemple, le poisson frais de mer a permis 
de rapporter 192,5 milliards de FCF en 2021, pour les crustacés, mollusques et coquillages 107,0 milliards de FCFA et pour 

 

 

2.2.3 Gouvernance  

 

Le système alimentaire du Sénégal, avec ses multiples composantes interconnectées - de la production à la consommation en 
passant par la distribution -, est soumis à une diversité d'influences et de dynamiques complexes et parfois contradictoires. 
Elle est caractérisée par une combinaison de structures institutionnelles traditionnelles et modernes. Au niveau local, par 
exemple, les chefferies traditionnelles jouent souvent un rôle clé au côté des échelons déconcentrés et/ou décentralisés du 

t de 

des politiques agricoles, y compris celles liées à l'agroécologie. Cependant, d'autres ministères et agences ont également un 
impact significatif sur le système alimentaire, tels que le ministère de l'Environnement et du Développement Durable, le 

 le Conseil National de Sécurité Alimentaire. Au niveau 
international, le Sénégal est également influencé par diverses organisations et conventions. Par exemple, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (FAO) et le Programme Alimentaire Mondial (PAM) jouent un rôle important 

européenne, ont un impact direct sur le système alimentaire du Sénégal, en particulier en ce qui concerne les règles 
d'importation et d'exportation. Le secteur privé joue un rôle de plus en plus important, non seulement dans la production, la 
transformation et la distribution des aliments, mais aussi dans le lobbying politique. Enfin, un certain nombre d'acteurs non 
gouvernementaux, y compris les organisations de la société civile et les organisations non gouvernementales (ONG), jouent 
également un rôle essentiel dans la gouvernance du système alimentaire. Ces acteurs influencent la gouvernance à travers 
leur plaidoyer, leur recherche, leurs investissements et leurs pratiques commerciales. Dans l'ensemble, la gouvernance du 
système alimentaire sénégalais est complexe et en constante évolution, façonné par des acteurs variés poursuivants des 
priorités et des intérêts parfois contradictoires. 
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2.3 Des systèmes alimentaires sous tensions 

 

2.3.1 Croissance démographique, urbanisation et changement des habitudes alimentaires  

 

La croissance démographique rapide au Sénégal, qui voit sa population doubler environ tous les 25 ans, exacerbe la pression 
sur les ressources naturelles et productives, tout en accroissant significativement les besoins en denrées alimentaires. Avec un 

18 275 743 habitants selon lAND. L'urbanisation rapide et l'évolution des habitudes alimentaires qui résulte du changement 

entrainent une aggravation du déficit commerci
de santé publique liés à une mauvaise nutrition (maladies cardio-vasculaires, obésité, etc.).  

 

2.3.2 Changement climatique, perte de biodiversité et ressources en eau  

 

Le changement 
variations de température et la modification des précipitations affectent la productivité agricole et les stocks de poissons, 
exacerbant la pression sur les ressources naturelles et la capacité du pays à garantir un approvisionnement en aliments 

excessive, à la mauvaise gestion et à la pollution agricole et industrielle aggrave le déficit hydrologique caractéristique des 
régions semi-arides sahéliennes, incitant les grands exploitants à recourir aux eaux souterraines non renouvelables pour 
l'irrigation et l'usage domestique. La dégradation environnementale, qui est notamment liée à l'agriculture d'exportation et à 
des pratiques d'utilisation des terres non durables, nuit à la fertilité des sols et à la biodiversité. Cela entraîne une baisse de la 
productivité agricole, qui se traduit par une diminution des rendements et une augmentation de l'insécurité alimentaire. 

 

2.3.3 Pression foncière 

 

La rapide croissance démographique, l'étalement urbain, le développement économique, et la dégradation des sols 
augmentent la pression sur les terres arables, qui ne représentent que 19.,5% du territoire national (FAOSTAT, 2021)7. La 
population croît à un rythme soutenu de 2,6% par an8. Presque la moitié (49%) de la population vit en zone urbaine. Depuis 
l'an 2000, cette proportion d'urbains augmente de 0,5% chaque année. En 60 ans, la quantité de terres arables par personne a 
ainsi été divisée par 4,5 (Banque Mondiale 2021).  

L'insécurité foncière, notamment pour les petits exploitants agricoles, peut dissuader les investissements dans l'agriculture 
durable e
réformes foncières favorables aux petits exploitants et à la reconnaissance des modes de gestion coutumiers maintient le 
statu quo qui permet aux 
de développer des politiques foncières justes et durables garantissant un accès sécurisé à la terre pour tous, en particulier 
pour les petits exploitants agricoles et les communautés rurales. 

 

2.3.4 Pauvreté et Sécurité Alimentaire  

 

Près de 40% de la population sénégalaise vit sous le seuil de pauvreté selon les données de la Banque Mondiale9. La pauvreté, 
en particulier dans les zones rurales, exerce une pression considérable sur le système alimentaire. Les familles à faible revenu 
ont souvent du mal à se procurer une nourriture suffisante et de qualité, ce qui engendre une insécurité alimentaire (IPES-Food 
2020). De plus, les agriculteurs pauvres ont généralement un accès limité aux ressources productives comme les terres 

                                           
7 Selon les données de la FAO de 2021 https://www.fao.org/faostat/en/#data/RL consulté le 7.6.2023 
8 Selon les données de la Banque Mondiale de 2021 https://databank.worldbank.org/ consulté le 7.6.2023 
9 Les données les plus récents se réfèrent à 2018 et sont disponibles ici : https://databankfiles.worldbank.org/public/ddpext_download/poverty/987B9C90-

CB9F-4D93-AE8C-750588BF00QA/current/Global_POVEQ_SEN.pdf  

https://www.fao.org/faostat/en/#data/RL
https://databank.worldbank.org/
https://databankfiles.worldbank.org/public/ddpext_download/poverty/987B9C90-CB9F-4D93-AE8C-750588BF00QA/current/Global_POVEQ_SEN.pdf
https://databankfiles.worldbank.org/public/ddpext_download/poverty/987B9C90-CB9F-4D93-AE8C-750588BF00QA/current/Global_POVEQ_SEN.pdf
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arables, les semences améliorées, les engrais et la technologie agricole, limitant ainsi leur capacité à augmenter leur 
production et leurs revenus. Cette situation est aggravée par l'inégalité d'accès au crédit et par les défis liés au changement 
climatique, tels que la sécheresse et les inondations, qui peuvent endommager les cultures et réduire les rendements. Bien que 
le Sénégal ait fait des progrès significatifs pour réduire la malnutrition au cours des dernières décennies, celle-ci reste un 
problème majeur de santé publique. La malnutrition chronique, en particulier chez les enfants, reste importante. Le manque de 
diversité alimentaire, le faible apport en protéines et en micronutriments essentiels sont parmi les principales causes de 
malnutrition. Par ailleurs, l'urbanisation rapide et l'évolution des habitudes alimentaires ont conduit à une augmentation de la 
consommation d'aliments transformés, souvent riches en sucre, en sel et en graisses saturées, contribuant ainsi à 
l'augmentation de l'obésité et des maladies non transmissibles. 

 

2.3.5 Dépendance extérieure  

 

Le Sénégal est fortement dépendant des importations alimentaires pour répondre aux besoins de sa population croissante, ce 
qui expose le pays à la volatilité des prix sur les marchés internationaux. La dépendance aux investissements étrangers dans 
le secteur agricole et à l'aide au développement peut avoir des avantages à court terme, mais aussi conduire à des problèmes 
de durabilité à long terme. Il est crucial de promouvoir l'autosuffisance alimentaire, la diversification de l'économie et le 
renforcement des capacités locales. 

alimentaire et de la protection de l'environnement. L'agroécologie, qui vise à renforcer la résilience sociale et écologique des 
systèmes alimentaires, peut constituer un cadre adapté à cette transformation. Néanmoins, l'intégration de ces principes dans 
les politiques agricoles demeure un défi majeur en raison de la dépendance aux structures politico-administratives du passé 
de l'inertie politique et des intérêts sectoriels. 
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3 Les grandes phases des politiques des systèmes alimentaires au Sénégal 

 

L'évolution des politiques liées aux systèmes alimentaires au Sénégal a connu des phases majeures de transformation depuis 
l'époque coloniale. Ces politiques ont oscillé entre des approches parfois contradictoires, alternant être l'interventionnisme 
étatique et des phases de libéralisation économique, au gré non seulement de la succession des différents gouvernements 
nationaux, mais aussi des grandes tendances mondiales véhiculées par les bailleurs de fonds et les agences internationales. 
Malgré ces fluctuations, l'objectif central est resté la maximisation de la production, souvent guidée par des méthodes 
technicistes, au risque de minimiser les implications à long terme de ces politiques sur les ressources naturelles et la pérennité 
des systèmes alimentaires. C'est seulement à partir des années 2010 que la notion de durabilité a commencé à s'intégrer 
progressivement au discours politique et aux décisions prises. 

 

3.1  

 

Avant la colonisation, l'agriculture au Sénégal était dominée par des systèmes de production mixtes, comprenant des cultures 
vivrières (mil, sorgho), 
déjà pratiquée dans certaines régions, en particulier dans la vallée du fleuve Sénégal et en Casamance. La période coloniale 
est marquée par le paradigme de l'exploitation extractive, voire prédatrice, des ressources agricoles et naturelles, en vue de 
maximiser les profits de la métropole. Sous le régime français, l'accent a été mis sur les cultures d'exportation, en particulier 
l'arachide, cultivée pour répondre à la demande européenne, au détriment de la production pour le marché local. Pendant plus 
d'un siècle, le Sénégal a ainsi été le plus grand exportateur d'arachide de l'Afrique de l'Ouest, passant de 25'000 tonnes en 
1885 à 745'000 tonnes en 1956
politique agricole de l'époque était basée sur l'économie de traite. Les autorités coloniales n'ont pas cherché à modifier 
fondamentalement les systèmes de production locaux, mais se sont appuyées sur ceux existants en se contentant de drainer 
les récoltes.   

Durant cette période, le cadre juridique foncier était dominé par le principe de la "terre vacante et sans maître", selon lequel la 
terre non explicitement détenue ou utilisée était considérée comme propriété de l'État par défaut. Comme dans de nombreux 
autres territoires colonisés par les puissances européennes, cette disposition a permis à l'administration coloniale de prendre 
le contrôle de grandes étendues d
usages des terres coutumières qui prédominaient dans la plupart des campagnes (Diop 2016)

arachidière (Copans 1988). En 1905, un vaste programme de prêt de semence fut initié. Celui-ci a débouché sur la mise sur 
pied des Systèmes indigènes de prévoyance (SIP) et sur de nombreux programmes de recherche visant l'amélioration 
génétique de l'arachide (Bonneuil 1999). Au moment de l'indépendance, le secteur arachidier représente plus de 80 % des 
exportations du pays, emploie 87% de la population active et couvre la moitié des terres cultivables. Cet extraordinaire succès 
est dû à trois principaux facteurs : le développement du chemin de Fer, l'alliance entre les autorités coloniales et les 
marabouts locaux et le souci qu'avaient les autorités coloniales de valoriser la production par le décorticage et la 
transformation en huile (Bonneuil 1999).  

 

3.2 Héritage colonial et interventionnisme étatique (1960 - 1980) 

 

Après l'indépendance en 1960, le gouvernement sénégalais a cherché à diversifier l'économie agricole et à promouvoir la 
sécurité alimentaire, avec des investissements publics ciblés sur la riziculture dans la vallée du fleuve Sénégal, le coton et le 
maïs. À contre-  socialisme africain » tente de promouvoir un État 
interventionniste face à l absence de secteur privé 

 interventionnistes » visaient à 
augmenter la production, en particulier le riz, larachide et soutenir l'élevage et la pêche. La plus imposante de ces structures 
fut 
des filières coton et arachide. Celle-ci avait pour fonction de prêter les intrants aux Coopératives agricoles qui, à leur tour, 
répartissaient les prêts entre les différents adhérents. Après 15 ans de fonctionnement scabreux, et un désengagement de 
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bilan avec 100 milliards de dettes en 1981. 

 

3.3 Ajustements structurels (1980  2000) 

 

socialisme pour rentrer dans le mouvement libéral qui prospère alors en occident. Les politiques agricoles sénégalaises sont 
largement influencées par les Programmes d'Ajustement Structurel promus par le Fonds Monétaire International et la Banque 
Mondiale, qui cherchent à libéraliser l'économie et à réduire le rôle de l'État dans le secteur agricole. Le Plan de Redressement 
Économique et Financier (PREF) en 1980, la Nouvelle Politique Agricole (NPA) 
Économique et financier à Moyen et Long Terme (PAMLT) en 1985 sont les réformes qui ont conduit à la dissolution de 

ubventions pour les 
intrants agricoles, et à une privatisation des entreprises d'État. Au cours de cette période, le gouvernement sénégalais cherche 
également à promouvoir l'agriculture commerciale et à encourager les exportations agricoles, en particulier de produits 
comme l'arachide et le coton. Cependant, ces politiques ont parfois été critiquées pour avoir privilégié les grandes exploitations 
agricoles au détriment des petits agriculteurs et pour avoir exacerbé la vulnérabilité à la volatilité des prix internationaux 
(IPES-Food 2020). 

À partir de 1990, le Sénégal intensifie ses efforts pour renforcer la sécurité alimentaire et le développement rural face à 
l'insécurité alimentaire persistante et la dégradation des ressources naturelles. Des initiatives comme le Programme 
d'Ajustement Structurel pour le Secteur Agricole (PASA) en 1994 et l'établissement de l'Agence Nationale de Conseil Agricole 
et Rural (ANCAR) en 1997 sont déployées pour améliorer la productivité agricole et l'accès à l'alimentation. L'adoption du 
Programme spécial de sécurité alimentaire (PSSA) et du Programme régional pour la sécurité alimentaire (PRSA) en 1995 
ma
localement. Par ailleurs, la réforme de la gestion des terres et le développement du Code de l'Environnement en 1996 mettent 
l'accent sur la durabilité environnementale et la protection des ressources naturelles. 

Malgré ces avancées, le Sénégal a continué à faire face à des défis significatifs tels que la dépendance aux importations 
alimentaires, la faible productivité agricole, et la dégradation des ressources naturelles, soulignant le besoin de solutions plus 

e la 
Convention sur la diversité biologique, la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification en 2004, et le 
Protocole de Kyoto en 1998. 

 

3.4 Renforcement des stratégies de développement durable et diversification des systèmes 

alimentaires (2000 - 2012) 

 

À la lumière des défis persistants du système alimentaire, notamment la dépendance aux importations alimentaires, la 
pauvreté rurale et la dégradation des ressources naturelles, le gouvernement tente de réorienter son approche. La sécurité 
alimentaire durant cette période est marquée par une accélération des crises liées aux changements climatiques et à 

e, une 
grave crise alimentaire frappe le Sahel, poussant le Sénégal à déc
aliments en 2007 provoque les « émeutes de la faim ». En 2011 et 2012, le Sahel est à nouveau frappé par de graves 
sécheresses. Ces chocs successifs révèlent aussi la complexité croissante des crises alimentaires dans un monde de plus en 
plus interconnecté où les questions géopolitiques et financières peuvent avoir un impact sur les denrées alimentaires aussi fort 
que les catastrophes naturelles. Face à l'augmentation des prix mondiaux des denrées alimentaires en 2008, le Sénégal met 
en place une série de mesures d'urgence pour protéger les consommateurs, notamment des subventions sur les produits 
alimentaires de base, des exonérations fiscales sur les importations alimentaires et l'augmentation de la production nationale 
de riz. Cette période voit également une augmentation de l'investissement dans l'infrastructure agricole, notamment dans 
l'irrigation, le stockage et les routes rurales, visant à améliorer la productivité agricole et à faciliter l'accès aux marchés. Du 

-Sylvo-
Pastorale, qui établit le cadre juridique pour le développement agricole durable, la réduction de la pauvreté rurale, et le 

président Wade. Ces deux points seront développés aux chapitres 4.3 et 4.4.  
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Arrivé au pouvoir en 2012, le 

de productivité pour favoriser e développement économique et de la sécurité alimentaire (chapitre 6.2).  
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4 Les grandes réformes institutionnelles, agricoles et foncières 

 

4.1 La décentralisation politique 

 

La décentralisation a des implications directes sur le système alimentaire. Elle donne une plus grande autonomie de décision 
aux collectivités locales, désormais appelées collectivités territoriales depuis la réforme de 2013, dans de nombreux domaines, 

entaire plus locale et plus 
participative. En transférant certaines responsabilités du gouvernement central aux autorités locales, elle permet à ces 

ement agricole et 

marqué par plusieurs phases clés : 

1. Première phase (1972-1982) : Cette phase, également connue sous le nom de «Loi 72-25», a marqué le début 
de la décentralisation au Sénégal avec la création de communautés rurales dotées de conseils élus et de présidents. 
Le but de cette réforme était de permettre aux communautés rurales de participer plus activement à leur propre 
dé
pouvoir avec le contrôle à priori et a posteriori. 

2. Deuxième phase (1990-1996) : En 1990, les «communes de plein exercice» sont généralisées à l ensemble du 
pays (alors quelles étaient seulement des chefs-lieux). Ladoption de la loi 96-06 en mars 1996 crée la région 
comme collectivité locale et transfère plus de compétences aux communes. Cette loi a également renforcé la 
décentralisation fiscale, permettant aux collectivités locales de lever leurs propres 
majeures de la loi de 96 est aussi la suppression du principe du contrôle à priori par les autorités déconcentrées 

estion locale  
3. Troisième phase (depuis 2013) : Cette phase, connue sous le nom de «Acte III de la décentralisation», a été 

lancée en 2013. Elle a introduit de nouvelles réformes visant à donner plus de pouvoirs aux collectivités locales et à 
renforcer leur capacité à fournir des services publics. Cette loi introduit aussi un glissement sémantique dans la 
politique de décentralisation inspirée du Plan Sénégal Émergent en remplaçant le terme collectivités locales par celui 
de collectivités territoriales e

dans sa nouvelle volonté de territorialiser les politiques publiques telles que déclinées dans le Plan Sénégal 
 : a) La suppression de la région en tant que collectivité 

territoriale (reste une circonscription administrative) pour avoir démontré son incapacité à promouvoir son 
développement économique. b) Le département prend la place de la région et 42 départements sont érigés en 
collectivités territoriales à la place des 14 régions. c) Toutes les collectivités secondaires du plus de 1000 habitants 

ndissement et communautés rurales) deviennent des collectivités décentralisées de plein exercice. 

En théorie, la décentralisation politique pourrait joue un rôle clé dans les questions agraires au Sénégal en favorisant la 
participation des acteurs locaux, en renforçant la gouvernance foncière et en permettant une meilleure adaptation des 
politiques et des programmes agricoles aux réalités locales. Elle devrait contribuer à une gestion plus efficace et durable des 
terres agricoles et des ressources naturelles tout en favorisant le développement rural inclusif et équitable. Ces réformes ont 

domaines de compétence10. Toutefois, malgré ces réformes, la décentralisation au Sénégal a été confrontée à un certain 
nombre de défis, notamment le manque de ressources financières et de capacités techniques des collectivités territoriales, les 

 les tensions entre les différents niveaux de gouvernement. De plus, des 
tivités 

locales ne sont pas impliquées dans la définition des politiques agricoles. Elles servent plutôt de courroie de transmission avec 
 

 et le 
futur 
à «préserver le statu quo», limitant ainsi le développement dentités de pouvoir régionales. Un exemple de cette dynamique 

                                           
10  Les domaines  :  lôEnvironnement et la Gestion des Ressources Naturelles ; la Sant®, la Population et lôAction 

Sociale ; la Jeunesse, les Sports et les Loisirs ; la Culture ; lôEducation Nationale ; la Planification ; 
lôAm®nagement du territoire ; lôUrbanisme et lôHabitat 
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est la réduction du pouvoir des communes urbaines qui ont été mises sur un pied dgalité avec les communes rurales. Dakar, 

profit des 19 autres communes de la région de Dakar. En outre, Youssouf Sané souligne que les collectivités territoriales ont 
reçu des ressources limitées pour faire face aux nouvelles responsabilités qui leur sont dévolues, comme la gestion 
environnementale, le traitement des (Sané 2016). Cette situation suggère que malgré le 
potentiel de la décentralisation pour rendre la gouvernance des systèmes alimentaires plus locale et plus adaptée aux réalités 
spécifiques de chaqu  

 

4.2 Tentatives échouées de réformes foncières 

 

législatifs significat

ensuite sujettes à taxation 
relativement peu évolué depuis.  

En 1964, la Loi 64-46 du 17 juin sur le Domaine national est adoptée. Cette loi vise à relativiser la puissance du droit 
coutumier sur les terres, notamment dans une perspective redistributrice, et à placer toutes les terres non encore 

ue 
uniforme et en adéq
sénégalais, la lenteur administrative et la complexité de résolution des conflits fonciers locaux ont poussé les autorités à 
confier la gestion des terres du domaine national aux collectivités locales dès 1972. 

-25 du 
19 avril consacrée aux communautés rurales. Ces dernières peuvent se définir comme les premières entités collectives 
reconnues par la législation sénégalaise qui se composent le plus souvent de plusieurs villages et sont représentées par un 
conseil rural élu. Cette loi inaugure un système novateur dans lequel les communautés rurales sont chargées de la gestion des 

 ces 
valoriser le terrain, le critère de résidence 

progressivement établies 320 communautés rurales. Simultanément, cette loi témoigne dune volonté de décentralisation et 
dune gestion plus locale des terres, rompant ainsi de manière significative avec le précédent régime foncier uniformisé. En 
effet, elle propose une nouvelle classification des terres en quatre catégories distinctes : les terres urbaines, les terres 
classées, les zones de terroirs et les zones pionnières. Néanmoins, en dé
maintenu un contrôle direct sur certaines zones stratégiques, notamment la vallée du Fleuve, consacrée à la riziculture, et une 
portion de la zone du Sénégal oriental, orientée vers la culture du coton. Ces zones ont été désignées comme zones pionnières, 

transfert de la gestion des périmètres irrigués vers les organisations paysannes, que ces zones pionnières sont requalifiées en 
zones de terroirs et reviennent sous la responsabilité des communautés rurales.  

En 1996, le gouvernement poursuit son processus de décentralisation avec la promulgation de la Loi n° 96-06 du 22 mars 
portant Code des Collectivités locales. Cette loi transfère divers pouvoirs, dont les autorisations de défrichement de la forêt, 
aux conseils régionaux. La même année, l

 au 
crédit, en utilisant le titre de propriété comme garantie. Jugé défavorable aux exploitations familiales, une composante 

Conseil National de Concertation et de Coopération des 
et équitable, les organisations paysannes organiseront entre 1999-

iers organisés au niveau local et national.  

et la mobilisation des organisations de la société civile (IPES-Food 2020). Cette vaste mobilisation aboutira à la mise en place 
 grâce à laquelle la loi 

-sylvo-
Elle envisage 

s. De 
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Réforme du Droit de la Terre (CNRDT). Cette dernière est chargée de formuler une réforme foncière dans un délai de six mois. 

orientation politique en faveur de la privatisation totale ou partielle des terres du domaine national, au moment où la 

tensions entre les communautés paysannes et le gouvernement central.  

r le Foncier au 
Sénégal (CRAFS), une plateforme multi acteur constituée pour promouvoir «une gouvernance foncière inclusive, transparente 
et équitable».  

En 2012, le gouvernement de Macky Sall répond à cet appel par la création de la Commission Nationale de Réforme Foncière 

étrangers et le maintien de la paix sociale. Le CRAFS remet alors au Président de la République un document dans lequel il 

communautaire des ressources foncières. Ce document préconise 
meilleur suivi des investissements privés, des mécanismes de compensation équitable, et la sécurisation des terres 
communautaires.  

À la réception de ce document, le Président de la République dissout le CNRF et met fin aux débats sur la réforme foncière 
avec comme conséquence un accroissement et une polarisation des positions sur le foncier mettant en avant les défenseurs 

statu quo» favorable au maintien de la situation actuelle et ceux qui 

le Projet de Développement Inclusif et Durable de 
Agrobusiness au Sénégal 

 PDIDAS vise à tester des modèles 

pour permettre aux 
 

t 
 millions USD pour la mise en uvre du Projet Cadastre et 

Sécurisation Foncière (PROCASEF) (2021-2025). Pendant que ce projet intervient dans 138 communes du Sénégal, le projet 
«Sunu Suuf» financé par la GIZ (coopération allemande) réalise presque les mêmes actions dans 18 communes dans les 
ré

de protéger les ressources productives des exploitations familiales. Dans cette perspective, le CRAFS ou ses organisations 
membres se lancent dans la mise en place de cadres locaux de gouvernance des ressources foncières et naturelles dans 
diverses localités du Sénégal, particulièrement dans celles ciblées par les interventions des projets étatiques. Cette nouvelle 
approche de la société civile permet ainsi aux organisations membres de faire une jonction et de créer des liens entre la 

(IPES-Food 2020). 

 

4.3 -Sylvo-Pastorale (2004) 

 

 Agro-Sylvo-Pastorale (LOASP), adoptée par le Sénégal en juin 2004, vise à définir le cadre de 
 

Cette loi a été élaborée suite à une large consultation des différents acteurs du développement rural au Sénégal, y compris le 

processus participatif a marqué une rupture avec les précédentes politiques publiques, souvent influencées par les bailleurs de 
fonds internationaux (Chaboussou et Ruello, 2006).  

 
 (FAO) 

et la Banque Mondiale ont joué un rôle dans la formation des politiques agricoles dans le pays (Bourgoin, Diop et al. 2020). De 
 qui 

vise à améliorer la sécurité alimentaire grâce à des réformes politiques dans plusieurs pays africains dont le Sénégal 
(Bourgoin, Diop et al. 2020). 
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La LOASP entend répondre aux limites des dispositifs en place, peu efficaces et adaptés aux réalités du monde agricole. Elle 
sert de cadre juridique au Sénégal pour le développement agricole et la réduction de la pauvreté dans les zones rurales 

exportations agricoles, à améliorer les conditions socio-économiques des agriculteurs et à inciter les investissements privés 
ricoles 

en leur fournissant un accès à la terre, 
ont reçu une formation agricole (Schwebel, Estruch et al. 2019). 

La LOASP propose trois axes stratégiques majeurs pour réduire la pauvreté et la malnutrition rurales : moderniser 
 

La LOASP, en adoptant une politique agricole axée sur les exploitations familiales, valorise les modes de production endogènes 
des pratiques qui peuvent être qualifiées de traditionnellement agroécologiques. Cependant, la mise en 

spécifiques. Le manque de volonté po

e ressources financières publiques. De plus, les partenaires internationaux 
du Sénégal ont hésité à soutenir cette approche, en rupture avec la logique libérale du secteur agricole. En conséquence, bien 
que la LOASP mette en avant les exploitations familia
institutionnels et financiers. 

 
pensée par les organisations de la société civile à cette époque en rupture avec un modèle agricole productiviste fortement 

égal 
commençait à introduire dans ses politiques publiques agricoles la question du changement climatique (Boutroue, Hrabanski et 

compte des réalités locales dans les politiques agricoles. Il en va par exemple de la nécessité de faciliter la mobilisation des 

 

À travers une série de décrets entrés en vigueur entre 2007 et 2008, la loi aboutit à la création de nouveau dispositifs 
institutionnels et financiers, notamment le Fonds National de Développement Agro-Sylvo-Pastoral, le Conseil Supérieur 

-Sylvo-
ose 

pas pour autant des ressources financières suffisantes pour mener à bien les missions qui leur sont confiées. En dehors des 
fonds annoncés par les décrets, tous les autres éléments prévus par la LOASP ne seront pas mis en 
fonds contrairement à ce qui était 

 
exploitations familiales. Les lenteurs observées dans ce domaine et les tentatives de réformes foncières qui ont échoué à 
cette époque a poussé la société civile à travers le CNCR de produire un livret sur les onze propositions paysannes de réforme 

especter ses engagements publics. Le contexte politique de 2007 avec des 

de la sensibilité de la question foncière. En plus de cet a État du Sénégal voulait inscrire aussi sa 
démarche en cohérence avec les directives de la Banque Mondiale et du FMI qui voulaient une agriculture fortement privatisée, 
donc des ressources foncières à travers une politique de transition. Ces différents éléments ont créé des points de friction 

le terrain de cette politique. 

plusieurs éléments de la LOASP peuvent être soulignés : 

- 
 les principes de 

 
- 

 
-  à la participation des agriculteurs et des autres parties prenantes à la prise de décision, ainsi 

 

Cependant, la mise en eurs défis liés au manque de ressources 
financières, humaines et techniques, en particulier dans les zones rurales où les capacités institutionnelles et techniques sont 
souvent limitées. 
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4.4 A) 

 

production de c . Elle prévoit des 
(Mbow 

2017, Baborska 2021)

formation . Une analyse plus approfondie du bilan réel de la GOANA 
soulève un certain nombre de questions :  

- Efficacité de la production : Malgré  de la production de certaines cultures, il  pas clair si la 
GOANA a réussi à réduire significativement la dépendance du Sénégal à  des importations de denrées 
alimentaires. Certains rapports suggèrent que la production de riz, par exemple, est restée bien en deçà des objectifs 
fixés par la GOANA, et que les résultats sur la production ne sont pas pérennes (Bilan diagnostic du DSRP-II, Rapport du 
FMI No 10/368, décembre 2010). 

- Durabilité et pérennité : La GOANA a mis  sur  de la production agricole à court terme, mais il 
 pas clair si elle a suffisamment pris en compte la pérennité, notamment en termes de débouchées, de 

transformation et de promotion des produits agricoles (FMI, 2010). Les questions de durabilité environnementale sont 
également occultées. Par exemple,  de   chimiques peut augmenter la production à 
court terme, mais elle peut également entraîner la dégradation des sols et des problèmes de pollution à long terme. 

- Accessibilité et équité : Bien que la GOANA ait visé à augmenter la production agricole, elle  pas nécessairement 
abordé les questions  et  en matière de sécurité alimentaire. Par exemple, même si la production 
agricole augmente, cela ne garantit pas que toutes les personnes ont accès à une nourriture abordable et nutritive. De 
plus, il  pas clair si la GOANA a suffisamment pris en compte les besoins des petits agriculteurs, des femmes et 

 groupes marginalisés. À ce niveau, il faut souligner aussi que la GOANA a favorisé  au Sénégal des 
«paysans du dimanche» avec toutes les conséquences sur  des terres par les nationaux. En effet, il a été 
constaté lors du lancement de la GOANA, un activisme des élites politiques au pouvoir pour acquérir des surfaces de 
terres dans les zones rurales. Par exemple au niveau la commune de Mbane située près du lac de Guiers, il a été 
constaté que les affections de terres qui ont étaient faites par le Maire de  sur injonction de certaines pontes de 

 étaient supérieures à la superficie totale de la commune. Une analyse des données faites à  par le CRAFS 
a permis de voir que 98 % des bénéficiaires de ces affectations étaient des ministres, des directeurs de structures 
publiques des généraux de armée.  

- Gouvernance et coordination : La mise en  de la GOANA a nécessité une coordination entre de nombreux 
acteurs et institutions. Cependant, il a été suggéré que cette coordination a été un défi majeur, avec des problèmes tels 
que le manque de clarté des rôles et responsabilités, la faible capacité institutionnelle, et  des mécanismes 
de suivi et  

Émerg
logique similaire (Koopman 2012).  
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Encadré 1. La politique des engrais  

Les engrais chimiques occupent une place importante dans les politiques agricoles du 

Sénégal. Le pays, riche en phosphate calcique naturel nécessaire à la production 

dôengrais, ambitionne de se hisser parmi les dix principaux pays producteurs 

(Diakhaté 2022) . 

Lôhistoire de lôexploitation des phosphates au Sénégal remonte aux années 1940 -

1950, avec lôouverture des mines de Taµba et Lam-lam dans la région de Thiès. La 

production locale dôengrais a commenc® en 1967 avec la Soci®t® Industrielle dôEngrais 

du Sénégal (SIES). Pour augme nter la transformation locale du phosphate, une usine 

dôacide phosphorique et dôengrais findeut cr®®e en 1974 sous le nom dôIndustries 

Chimiques du Sénégal (ICS) (Sall 1993) . 

Pour stimuler lôindustrie locale dôengrais, un programme garantissant une commande 

annuell e de soixante mille tonnes dôengrais a ®t® mis en place par lô£tat (Gaye 1991) . 

Malgr® cette politique, la distribution de lôengrais a connu de nombreux d®fis suite ¨ la 

dissolu tion de lôOffice national de coop®ration et dôassistance pour le d®veloppement 

(ONCAD) en 1980, provoquant une chute brutale de la consommation dôengrais. 

La Nouvelle Politique Agricole (NPA) de 1985 -1994 a confirmé le désengagement de 

lô£tat et instaur® la vente de lôengrais au comptant. Malgr® plusieurs mesures 

incitatives, la vente au comptant nôa pas rencontr® un grand succ¯s (Gaye 1991) . 

Suite à la dévaluation du franc CFA en 1994, le Programme dôAjustement du Secteur 

Agricole (PASA) a ®t® mis en place, mais il nôa pas suffi pour stimuler le march® de 

lôengrais. 

Lôalternance d®mocratique de 2000 a marqu® une p®riode de retour ¨ une intervention 

plus forte de lô£tat dans la fourniture dôengrais, avec une augmentation des quantit®s 

dôengrais subventionn®s. Cependant, les m®canismes de ciblage des b®n®ficiaires de 

ces subventions ont fait lôobjet de critiques en termes de transparence et dôefficacit® 

globale (Ricome, Louhichi et al. 2020) . 

Depuis son rachat en 2014 par le groupe Indorama, les Industries Chimiques du 

Sénégal ont connu une reprise de la production de phosphate. Cependant, entre 80% 

et 90  % de lôacide phosphorique produit est destin® ¨ lôexport, principalement vers 

lôInde  (Théo Du Cou ëdec dans Jeune Afrique, 2023) . Aussi, lôabsence dôune politique 

de r®gulation efficace du march® des engrais a donn® lieu ¨ une multitude dôacteurs 

op®rant dans un environnement peu r®gul®, dôo½ des probl¯mes de qualit®, de 

disponibilité et de prix (IPAR 2015) . Le manque de contrôle sur la qualité des engrais 

importés est un défi majeur pour le secteur. En outre, la dépendance vis -à-vis des 

importations et les  fluctuations des prix internationaux de ces intrants ont des 

r®percussions sur les co¾ts et lôaccessibilit® des engrais pour les agriculteurs (Ricome, 

Louhichi et al. 2020) .  

Avec le Programme National pour lôAutosuffisance en Riz (PNAR), Programme National 

dôInvestissement Agricole pour la S®curit® Alimentaire et la Nutrition (PNIASAN), le 

Programme dôAcc®l®ration de la Cadence de lôAgriculture s®n®galaise (PRACAS) et le 

Programme dôAppui ¨ lôInvestissement Agricole et ¨ lôEntrepreneuriat Rural (PAIAER) 

en vigueur depuis 2014, le S®n®gal continue dôaccorder une importance primordiale à 

la promotion de lôengrais. Ces programmes pr®voient de soutenir les petits exploitants 

agricoles pour améliorer leur productivité, leur rentabilité et leur résilience. 

N®anmoins, les d®fis persistent en ce qui concerne la mise en îuvre et lôefficacit® des 

politiques dôengrais. 
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Les d®fis en mati¯re dôengrais au S®n®gal sont multiples : am®liorer lôaccessibilit® et 

lôabordabilit® des engrais pour les petits agriculteurs, garantir la qualit® et lôefficacit® 

des engrais, favoriser le dévelo ppement dôune industrie locale dôengrais comp®titive 

et durable, et promouvoir lôutilisation efficace et respectueuse de lôenvironnement 

des engrais. Pour répondre à ces défis, une approche intégrée et multisectorielle est 

nécessaire, impliquant des parten ariats entre les secteurs public et privé, ainsi 

quôune r®glementation et un soutien politique ad®quat (Ricome, Louhichi et al. 

2020) . 

Malgr® les d®fis, lôindustrie des engrais au S®n®gal pr®sente des opportunit®s 

considérables pour stimuler la productivité agricole et la sécurité alimentaire, à 

condition que des politiques appropriées et un soutien adéquat soient en place. Le 

potentiel en matière de réserves de phosphate, couplé à une volonté politique forte 

dôaccro´tre la production agricole, peut contribuer ¨ faire du S®n®gal un acteur 

majeur dans le secteur des  engrais, à la fois sur le plan national et régional. 

Cependant, cela nécessite des investissements soutenus dans la recherche, le 

d®veloppement et lôinfrastructure, ainsi quôune r®glementation et une gestion 

efficace du secteur.  

Au cours de lôann®e 2022, les agriculteurs sénégalais ont subi une augmentation 

significative des prix des engrais, avec des co¾ts pour lôur®e et le NPK ayant 

augmenté respectivement de 60  % et triplé. Des facteurs mondiaux tels que la 

demande post -pandémique et la guerre en Ukrain e ont exacerbé cette situation, 

entra´nant des p®nuries. Les engrais import®s, principalement dôUkraine, du Nigeria 

et dôEurope, repr®sentent une part importante de la consommation du pays, 

soulignant la vulnérabilité du Sénégal à la dépendance des importa tions.  

Dans le but de renforcer lôautonomie, le S®n®gal a adopt® un Plan S®n®gal £mergent 

Vert en 2019, promouvant les engrais organiques et bio. Cependant, malgré 

lôobjectif de doubler lôenveloppe de soutien, ces engrais ne mobilisent que 10 % des 

aides à  lôachat de fertilisants. Le pays se trouve dans une situation paradoxale o½ 

les mesures visant à favoriser une agriculture durable ne sont pas pleinement 

appliqu®es. La majorit® des agriculteurs nôest pas consciente de lôexistence des 

subventions pour les  engrais organiques, et par conséquent, seule une modeste 

fraction en b®n®ficie. Lôutilisation des engrais min®raux a doubl® au cours de la 

derni¯re d®cennie, contribuant ¨ la d®gradation des sols et de lôenvironnement 

(IPAR 2015) . 

Il y a aussi des initiatives locales émergent, comme La Compostière, qui produit du 

compost, mais la demande reste limitée. Certains ag riculteurs cherchent à produire 

leur propre compost pour plus dôautonomie, bien que les applications 

agroécologiques restent limitées et éparses. Malgré la reconnaissance de 

lôimportance de lôagro®cologie et lôadoption de mesures de soutien, la d®pendance 

aux engrais min®raux import®s reste forte et les initiatives en faveur dôune 

agriculture durable sont encore limitées et insuffisamment soutenues.  

 



 

36  

 

5 Caractéristiques du régime actuel des systèmes alimentaires du Sénégal 

 

5.1 Le dispositif institutionnel  

 

5.1.1 Principaux ministères en charge 

 

Le cadre institutionnel de gouvernance des systèmes agroalimentaires au Sénégal est piloté par plusieurs ministères qui 
interviennent à des degrés divers directement ou à travers leurs démembrements : 

Le ministère de lôAgriculture, de lôÉquipement rural et de la Souveraineté alimentaire (MAERSA) joue un rôle 

stratégies agricoles nationales, en accord avec les objectifs du gouvernement sénégalais et en partenariat avec les autres 
ministères, les organismes internationaux, le secteur privé et la société civile. Ces politiques comprennent des initiatives visant 
à augmenter la productivité agricole, à améliorer la sécurité alimentaire, à gérer durablement les ressources naturelles et à 
favoriser le développement rural (IPES-Food 2020). Il est également chargé de réglementer le secteur agricole, ce qui 

aux agriculteurs, des programmes de formation et de développement des compétence

souveraineté alimentaire. Il travaille également en étroite collaboration avec les institutions de recherche placées sous sa 
tutelle11 pour développer et promouvoir des technologies et des pratiques agricoles innovantes.  

Le ministère super
nationale du Conseil agricole et rural (ANCAR), qui offre un soutien technique aux producteurs, ou la Société nationale 

vallée du fleuve Sénégal, la Société de Développement Agricole et Industriel du Sénégal (SODAGRI) qui joue le même rôle que 

Oléagineux du Sénégal (SONACOS), qui jou
s sols et 

ais de Recherches Agronomiques (ISRA) qui pilote la recherche pratique et les 

) ou encore «Agence nationale dInsertion et de 
Développement agricole (ANIDA) qui intervient dans la production agricole et laccompagnement des jeunes vers linsertion 
agricole, en particulier dans le contexte de la lutte contre lmigration clandestine. 

Fonds National de Développement Agro-Sylvo-Pastoral (FNDASP), du Fonds National de Recherches agricoles et Agro-
alimentaires (FNR

 

est chargé de la promotion et de la gestion durable des 
e 

dispose pas de structures autonomes en dehors de ces organes déconcentrés qui dépendent tous de la direction 
 : le Fonds dAppui à la Stabulation 

(FONSTAB) créé par décret n° 2007-1353 du 6 novembre 2007, mais a démarré effectivement ses activités en juin 2009. Ce 
-164 du 

17 février 2014.  

 est responsable de la promotion, de la régulation et du 
 

rogrammes du ministère de la Pêche 

                                           
11  LôInstitut S®n®galais de recherche Agronomiques (ISRA), Le Centre de Formation horticole (CFPH) ; Le 

Centre dôInitiation horticole (CIH) ; Le Centre de Perfectionnement agricole (CPA) ; Le Centre de 
Perfection nement des maraîchers (CPM) ; Le Centre de Formation des Techniciens en Agriculture et Génie 
rural ; Le Centre national de Formation en Cultures irriguées (CNFCI) ;  
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ce secteur. 

ions aquacoles et la 

tutelle deux structures de formation qui ont un impact direct sur les systèmes agroalimentaires sénégalais : 1) lÉcole 
Nationale de Formation Maritime (ENFM), qui assure la formation initiale des capitaines et des officiers ainsi que des hommes 
d quipage pour la navigation à la pêche industrielle, au commerce et à la plaisance, et 2) le Centre national de Formation des 

. 

joue, de manière moins directe, un rôle clé dans 
 

contre les pollutions, de la protection des sols, de la biodiversité, des eaux et des forêts. Dans un contexte global de lutte 
contre le changement climatique, il est devenu un point central avec les grands agendas de la communauté internationale. Le 
ministère a sous sa tutelle des agences clés, telles la Direction des Eaux, Forêts, Chasse et de la Conservation des Sols, la 
Direction des Financements 

Comité de Lutte contre la Sécheresse au 

des politiques liées au niveau sous-régional, l  

 
te, une initiative ambitieuse visant à lutter contre les effets du 

Djibouti.  du projet de la Grande Muraille verte au Sénégal, 
travaillant en étroite collaboration avec les communautés locales, les gouvernements, les organisations non gouvernementales 
et les institutions internationales (IPES-Food 2020)  km de 
large traversant le Sénégal du nord au sud, contribuant ainsi à lutter contre la désertification, à restaurer les sols dégradés, à 
préserver la biodiversité et à créer des emplois verts. 

tion à la gestion. Les populations 
lles 

gies pour favoriser une gestion 
n 

 ues pour renforcer la 

té alimentaire et 
 

travers la Direction de la Gestion et de la Planification des Ressources en Eau (DGPRE). Il a pour mission de veiller à la gestion 

tèmes agricoles face aux sécheresses et 
aux changements climatiques.  

Le ministère du Commerce de la consommation et des petites et moyennes entreprises est responsable de la 
promotion et de la régulation du commerce intérieur et extérieur au Sénégal. Ce ministère travaille en étroite collaboration 
avec les acteurs des systèmes agroalimentaires pour promouvoir les exportations et la commercialisation des produits 
agricoles et agroalimentaires. Il développe des politiques pour favoriser la création et le développement des petites et 

financement et au marché pour ces entreprises. Il assure la surveillance des prix, la disponibilité des produits et leur qualité 
la qualité 

disponibilité de produits 
alimentaires sur le marché national à travers ses différents démembrements au niveau des régions du Sénégal. Ce ministère a 

ouchés pour les 
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Le ministère de lôEnseignement Supérieur et de lôinnovation est responsable de la formation des ressources humaines 

universités pour développer des programmes de recherche et de formation pertinents pour les systèmes agroalimentaires 

Supérieur et de lôInnovation travaille également en étroite collaboration avec le 

et à la commercialisation des produits agricoles et agroalimentaires. Il intervient dans les systèmes agroalimentaires à travers 

Technologies Alimentaires (UFR S2ATA) par le décret N° 2010-1455 du 5 novembre 2010, le Sénégal ne disposait que deux 
structures de formation de cadres supé

Cadres Ruraux (ENCR), créée en 1960 pour former les ingénieurs des travaux dans les do
té 

Saloum à travers le Décret 2013-173 du 25 janvier 2013 que les formations en milieu universitaire sur les systèmes 
-Aquaculture et Nutrition qui 

compte 12 licences spécialisées dans lagroalimentaire en plus des 8 licences spécialisées aussi dans ce domaine dont 4 au 

La création 
qualité des ressources humaines pour mener à bien sa politique agroalimentaire. 

Le ministère de lôIndustrie est chargé de la promotion, du développement et de la régulation du secteur industriel, y 
-industrie. Il joue un rôle clé dans la transformation et la valorisation des produits agricoles, ainsi que dans la 

 

environnementale. 

Le ministère de la Santé et 
 la 

protection sociale de la population. 
Multisectoriel de la Nutrition du Sénégal : les volets Santé et Famille & Protection sociale, qui contiennent notamment la 
prévention et la prise en charge de la malnutrition.  

 

5.1.2 Instances nationales pour la sécurité alimentaire et  lutte contre la malnutrition  

 

Le Sénégal possède plusieurs instances nationales dédiées à la sécurité alimentaire et à la lutte contre la malnutrition. 

Le Secrétariat Exécutif du Conseil National à la Sécurité Alimentaire 

nementales, donateurs et partenaires pour la sécurité 
alimentaire et nutritionnelle du pays. 

Le Commissariat à la Sécurité Alimentaire 
politiques de sécurité alimentaire, y compri
durable. 

Enfin, la Cellule de Lutte contre la Malnutrition (CLM) est une entité gouvernementale qui se concentre spécifiquement sur 
la réduction de la malnutrition dans 
des organisations non gouvernementales, des donateurs et des partenaires pour coordonner les efforts de lutte contre la 
malnutrition et pour promouvoir des régimes alimentaires sains et nutritifs. 

té alimentaire et la nutrition, 
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5.1.3 Les acteurs des filières principales 

 

Le sous-secteur de la pêche 

Le secteur de la pêche au Sénégal est régi par le Code de la Pêche maritime (loi n° 2015-
(n°2016-1804). Plusieurs arrêtés ministériels et documents stratégiques ont été mis en place pour protéger et préserver les 
ressources halieutiques, tels que la Lettre de Politique sectorielle de Dév

-évaluation, notamment le Comité sectoriel de Suivi-Évaluation de la LPSDPA 

ôest dans le cadre de ces dispositifs que des Zones de 

approuvés pour chaque zone, notamment Bargny, Yenne et la Petite-Côte. Des périodes de repos biologique imposant des 
périodes de fermeture de la pêche pour certaines espèces ont également été déterminées à travers de processus consultatifs 
multi acteurs.  

Le secteur de la pêche est géré de manière participative à travers lôimplication dôorganisations professionnelles. Pour la pêche 

industrielle, on trouve le Groupement des Armateurs et Industriels de la Pêche maritime au Sénégal (GAIPES) et lôUnion 
Patronale des Mareyeurs Exportateurs du Sénégal (UPAMES). Pour la pêche artisanale, les acteurs sont regroupés au sein de 
diverses organisations, notamment de FENAGIE-
PECHE), la Fédération Nationale des Mareyeurs du Sénégal (FENAMS), le Collectif National des Pêcheurs artisanaux du Sénégal 

(CNPS), lôUnion Nationale des GIE de Mareyeurs (UNAGIEMS) et la Fédération Nationale des Femmes Transformatrices 
(FENATRAMS). Ces organisations sont regroupées au sein du Conseil national interprofessionnel de la Pêche artisanale au 
Sénégal (CONIPAS). 

Des structures de gestion paritaire ont également été mises en place pour promouvoir la gouvernance participative du secteur 
dont la mission consiste à 

formuler des recommandations pour les plans dôaménagement des pêcheries, la gestion des ressources ou la 
commercialisation. Les Conseils Locaux de Pêche artisanale (CLPA) ont mis en place un réseau national pour faciliter la 
communication avec les autorités. 

Le sous-  

 % du produit national brut (Direction de l'Analyse, de la Prévision et des Statistiques 
Agricoles), le sous-

dans les zones rurales. En effet, près de 70 % des ménages y pratiquent lôélevage. Ce dernier représente environ 20 % de 
leurs revenus (Faostat 2021). Le Plan National d'Investissement Agricole et de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle de 2018 

(PNIASAN 2022) de manière sédentaire au Sénégal. 
es 

et de diversification des revenus. 

Le sous-secteur fait face à plusieurs grands défis liés à lôaccès aux financements, aux services vétérinaires de qualité et 
économiquement abordables, aux marchés nationaux et internationaux, et aux ressources en eau et en pâturage devenues 

encore plus rares avec le changement climatique. Le développement des filières souffre également dôun manque 

(PRACAS 2014). Enfin, la pression accrue sur le foncier et les conflits récurrents entre éleveurs, agriculteurs et autres 
 

sécheresse. Pour faire face à ces défis, les principales orientations stratégiques du gouvernement incluent : 

- Lôamélioration de la productivité et de la qualité des produits délevage : Il sagit daméliorer la génétique du cheptel, 
la santé animale, la nutrition et les pratiques dlevage pour augmenter la productivité. 

- 
 

- Le renforcement des 
pour les acteurs du secteur afin de les accompagner dans la modernisation de leurs activités. 

- La gestion durable des ressources naturelles et adaptation au changement climatique par la promotion des 
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- 
la productivité, la diversification des revenus et la sécurité alimentaire des agriculteurs. Par exemple, la fermeture 
des écarts de rendement dans les systèmes de product

(Henderson, Godde et al. 2016). 

Les acteurs clés du sous-secteur incluent , les Organisations 
ière12. Les 

organismes de recherche et de formation nationaux et internationaux13 qui contribuent au développement des connaissances 

partenaires techniques et financiers14 qui soutiennent le développement du secteur à travers des programmes de financement, 
 

 

Le sous-  

Le sous-secteur agricole au Sénégal est diversifié et comprend plusieurs filières, notamment céréales, fruits et légumes, et 
arachide. 

La filière arachide 
organisations comme la Société Nationale de Collecte des Oléagineux du Sénégal (SONACOS) et la Société Nationale des 
Graines (SONAGRAINE). Les producteurs de cette filière sont principalement organisés autour de trois organisations : lUnion 
Nationale des coopératives agricoles du Sénégal (UNCAS), le Cadre de concertation des producteurs darachides (CCPA) et la 
Société dapprovisionnement, de production, de commercialisation et de conseil agricole des ententes des groupements 
associés du Sénégal (SAPCA-EGAS). 

La filière riz est structurée autour du Comité interprofessionnel de la filière riz (Ciriz) et de diverses organisations comme 
-économique sportive et culturelle des agriculteurs du 

Walo (ASESCAW), la Fédération des Périmètres Auto-gérés (FPA) et la Plateforme des initiatives du Nord (Pinord). Ces 

blissement public, se charge de soutenir et de coordonner 
les filières du riz dans la vallée du fleuve Sénégal.  

La filière mil, malgré son importance, manque de structuration. La plupart des producteurs sont membres de diverses 
organisations de producteurs locales, mais aucune organisation ne représente spécifiquement cette filière. 

Enfin, la filière fruits et légumes 
professionnels du secteur de la transformation15. 

Le sous-
(IPES-

Food 2020). 

                                           
12  La F®d®ration nationale des GIE dô®leveurs (FNGIE-éleveurs, qui comprend environ 1500 GIE ), la Maisons des 

®leveurs, LôUnion nationale des organisations dô®leveurs du S®n®gal (UNOES), la F®d®ration des GIE 
dô®leveurs (FNGIE-E), lôUnion nationale des coop®ratives dô®leveurs du S®n®gal (UNCES), lôAssociation pour 
le Développement de Namarèl et V illages Environnants (ADENA), lôAntenne S®n®gal du R®seau Billital 
Maroobé (RBM). Au niveau sous -r®gional, on retrouve lôAssociation pour la promotion de lô®levage au Sahel 
et en Savane (APESS), une organisation internationale dô®leveurs dôAfrique de lôOuest et du Centre.  

13  Centre de coop®ration internationale en recherche agronomique pour le d®veloppement (CIRAD), lôInstitut 
international de recherche sur lô®levage (ILRI), le Centre r®gional Agrhymet, lôInstitut S®n®galais de 
Recherches Agricoles (ISRA), lô£cole Inter-États des Sciences et Médecine Vétérinaires de Dakar, 
lôUniversit® Cheikh Anta Diop de Dakar (UCAD). 

14  Au niveau multilatéral, on retrouve la Banque Mondiale, la Banque Africaine de déve loppement et le Fonds 
international de développement agricole. Pour ce qui est de la coopération bilatérale, les principaux acteurs 
sont les Etats -Unis (USAID, la France (AFD), le Japon (JICA), la Chine et lôAllemagne (GIZ). Enfin, le r®seau 
dôagences et dôONG internationales avec la FAO, Agronomes et v®t®rinaires sans fronti¯res (ASVF) ou le 
GRET. 

15  Parmi les organisations de producteurs, on trouve l'Association des unions maraîchères des Niayes (AUMN), 
l'Association des producteurs dôoignon de la vall®e (APOV), le Comité paritaire des producteurs de la 
banane (CPPBS), le Comité de concertation de la tomate industrielle, l'Association nationale des 
horticulteurs du S®n®gal (ANDH) et le Comit® national interprofessionnel de lôhorticulture (CNIH). Les 
organis ations d'exportateurs incluent l'Organisation des producteurs exportateurs de fruits et légumes du 
S®n®gal (ONAPES) et la S®n®galaise dôexportation de produits et de services (SEPAS), tandis que le secteur 
de la transformation est représenté par des organi sations comme les Transformateurs des fruits et 
L®gumes (TRANSFRULEG), l'Association des artisans et professionnels de lôalimentation du S®n®gal 
(AAPAS) et l'Association des femmes restauratrices (AFR).  
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5.1.4 Les échelons administratifs 

 

Grâce à la décentralisation et à la déconcentration, les différents échelons administratifs sous nationaux jouent un rôle 
important dans les systèmes alimentaires au Sénégal. 

Échelon départemental : Les préfets sont les représentants de ltat au niveau départemental. Ils coordonnent et 
supervisent les activités des services déconcentrés des différents ministères à ce niveau. Ils sont aidés dans cette tâche par 
les conseils départementaux et les Villes qui sont sous leurs tutelles. 

Échelon local : Sous la supervision des sous- à 
cette échelle, les maires et les conseils municipaux jouent un rôle crucial dans la gestion des systèmes alimentaires. Ils sont 

 
 

sécurité alimentaire au niveau local.  

er les pâturages et 
s 

et Communes Vertes et Écologiques du Sénégal (REVES). Ce réseau permet de mutualiser leurs expériences et leurs efforts 

-organisé la deuxième 
iser 

 

 

5.2 Financement des systèmes alimentaires 

 

Les sources de financement des systèmes agroalimentaires sénégalais ont trois origines principales : le gouvernement, le 
secteur privé, et les bailleurs de fonds bilatéraux et multilatéraux.   

 

5.2.1 Gouvernement sénégalais 

 

Le gouvernement sénégalais alloue un budget annuel pour le développement du secteur agroalimentaire. Cela inclut la mise en 

nutrition (PNIASAN). Les ressources affectées aux ministères portent essentiellement sur les dépenses orientées vers la 

production. Quand on analyse les diffé ôagriculture, 

côest ce dernier qui mobilise depuis toujours les plus importantes ressources en investissement.  

 

5.2.2 Le secteur privé et parapublic 

 

Les entreprises privées nationales et internationales jouent un rôle de plus en plus important dans le financement des 
systèmes agroalimentaires au Sénégal. Le secteur privé investit dans divers domaines tels que la production agricole, la 
transformation, la distribution et la commercialisati

 

Depuis son indépendance, le Sénégal a mis en place divers modèles de financement créant des organismes parapublics tels 
que : 

- La Société de Prévoyance (SP), servant dôintermédiaire entre les producteurs et les sociétés de financement. 
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- La Banque Nationale de Développement du Sénégal (BNDS), finançant le Programme Agricole (PA) via lôONCAD. 

- LôOffice National de Commercialisation et dôAssistance au Développement (ONCAD), assurant la distribution du 
crédit aux paysans et aux pêcheurs par le biais des coopératives et des sociétés de développement telles que la 
SODEVA. 

- La Société Industrielle Sahélienne de Construction de Matériels Agricoles (SISCOMA) et la Société Industrielle 

dôEngrais au Sénégal (SIES) qui fabriquaient respectivement le matériel agricole et les engrais.  

- Le Fonds Mutualiste du Développement Rural (FMDR), subventionnant le matériel agricole, les engrais, les semences 

sélectionnées et les opérations de démonstration et dôexpérimentation de techniques culturales, notamment pour la 
SAED. 

- Le Centre dôAssistance à la Motorisation des Pirogues (CAMP), équipant les pêcheurs en moteurs hors-bord depuis 
1972. 

Société Nationale dôApprovisionnement 
du Monde Rural (SONAR), une structure intermédiaire coïncidant avec le lancement de la nouvelle politique agricole (NPA). 
Cette réorientation a entraîné la restructuration des coopératives paysannes en 1983 et le lancement des Groupements 

r remplacer les coopératives traditionnelles. Ce changement 

adaptée aux réalités du monde rural, avec comme objectifs de favoriser les 

structure de financement, dôétendre la couverture à tous les Sénégalais, quel que soit leur niveau de vie, et de mettre en place 
une structure décentralisée au plus proche des producteurs.  

Ces travaux ont conduit à la création de la Caisse Nationale de Crédit Agricole du Sénégal en 1984, qui deviendra la Banque 
Agricole le 15 
pleinement aux besoins 

lancement de la Banque Nationale de Dével
Banque Agricole. La BNDE vise notamment à accompagner les PME/PMI opérant dans le secteur agricole en mettant à 
disposition des lignes de crédit avec le soutien du FONSIS et du FONGIP. 

 

5.2.3 Bailleurs de fonds 

 

Ces mécanismes privés et parapublics de financement des systèmes alimentaires au Sénégal sont complétés par lôapport des 

bailleurs multilatéraux et bilatéraux qui interviennent à travers différents projets. Au niveau de lôagriculture, les partenaires 
sont le plus présents dans le renforcement des moyens de production et la structuration des chaines de valeurs agricoles. Par 

exemple, il existe des partenaires historiques qui appuient lôÉtat du Sénégal dans ces domaines, il sôagit de lôAgence 

Française de Développement, la Banque Africaine de Développement, la Banque Mondiale à travers la FIDA, lôUnion 

européenne à travers le Fonds Européen de Développement, lôUSAID, la Coopération Italienne, la Coopération Japonaise (JICA), 
la Coopération coréenne, la Banque Islamique de Développement, la Coopération allemande (Kwd), la Coopération 
Koweïtienne, et la Coopération espagnole. Ces partenaires sont les principaux qui interviennent dans les systèmes 
agroalimentaires (agriculture, pêche et élevage) au Sénégal, souvent à travers des dons ou des prêts concessionnels. Par 
exemple, 

    

 

5.3 Conclusions sur le cadre institutionnel  

 

cohérente et à la mobilisation des ressources nécessaires pour la transformation écologique, sociale et économique viable du 
système agroalimentaire. 
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5.3.1 Un dispositif cloisonné 

 

système alimentaire» dans la rhétorique gouvernementale, le manque 
de coordination inter-agence et le cloisonnement entre des filières aux frontières hermétiques constituent des freins 

 acteurs publics 
travaillent dans des domaines très spécialisés et ont tendance à percevoir les enjeux du système agroalimentaire à travers 
leur prisme sectoriel plutôt que de manière globale. De plus, la multiplication des acteurs autour des filières alimentaires rend 
difficile la capacité des organisations à influencer les décideurs publics lors des négociations pour imposer des rapports de 
force favorables et collectifs plutôt que de défendre des intérêts strictement sectoriels ou corporatistes. Enfin, la compétition 

 de 
données, au soutien à des politiques intégrées, ou à la collaboration orientée vers le bien collectif.  

 

5.3.2 La politisation des organisations 

 

La politisation des organisations impliquées dans le système agroalimentaire au Sénégal est souvent mise en évidence par 
tés ou par des pratiques telles 

que la nomination de responsables politiques dans les organismes de réglementation, la distribution de fonds publics à des 
organisations politiquement alignées, et la manipulation de la législation pour protéger les intérêts des élites politiques et 
économiques. Les leaders de ces organisations sont souvent considérés comme étant plus préoccupés par la poursuite de leurs 
propres intérêts politiques que par la promotion du bien-être des agriculteurs et des communautés locales (Dahou 2003). En 
outre, la politisation des organisations peut également conduire à la distribution inégale des ressources et des services. Les 
zones géographiques ou les groupes sociaux qui ne sont pas en accord avec les dirigeants politiques locaux risquent de se voir 

t 
sociale de certaines communautés et e

 
manière efficace et équitable pour promouvoir le bien-être des agriculteurs et 

des communautés locales 

 

5.3.3 Dépendance extérieure 

 

La fragilité du système agroalimentaire est aggravée par la forte dépendance du pays aux financements extérieurs, limitant 
ainsi 

ôt 

semblent toujours na En raison du manque de 

ressources publiques suffisantes pour financer les mécanismes de financement du secteur agricole dans sa globalité. Cette 

politique cohérente dans ce domaine. Il est important 
de 

 

 

 

 



 

44  

 

6  

 

6.1 Init  

 

re de changements structurels allant dans 

logiques productivistes et 
nation performante, inclusive et résiliente dans la production, la transformation, 

la distribution et la consommation durable daliments sains et nutritifs pour une société émancipée de la faim et de la 
malnutrition à l horizon 2030». Les documents officiels mettent en avant des axes stratégiques qui incluent la gestion durable 

ulture Intelligente face 
 

Malgré lôintégration grandissante de certains mots-clefs rappelant les principes les plus classiques de lôagroécologie dans les 
politiques publiques et les dispositifs juridiques du Sénégal, le terme lui- de manière explicite dans presque 

Souveraineté Alimentaire et Résilience). Compact. Il brille 
surtout par son absence aussi bien dans le Plan Sénégal Émergent, que dans le Plan Stratégique de Développement du Secteur 

Agricole, ou le Programme dôaccélération de la cadence de lôagriculture sénégalaise. Côest finalement le discours prononcé 
par le Président de la République Macky SALL lors de son adresse à la Nation le 31 décembre 2018, dans lequel il fait une 
mention explicite à la transition agroécologique, moment historique qui est souvent utilisé par la société civile pour rappeler un 

. Le terme «agroécologie» apparait réellement dans les 
documents politiques agricoles du Sénégal lors de llaboration du Programme National dInvestissement Agricole pour la 
Sécurité Alimentai

 

Au-delà de ces déclarations de campagne électorale, quelques réformes institutionnelles vont dans le sens de conduire le pays 
ique 

qui pourrait 
vogue des «territoires agroécologiques» (Wezel, Brives et al. 2016). Quelques dispositions ont aussi été reprises dans la 

révision constitutionnelle soumise à référendum en 2016, soit la forme de lôarticle 25 et ses sous-articles 25-1, 25-2 et 25-3, 

spécifiquement consacrés à la gestion de lôenvironnement, et qui font apparaître pour la première fois la notion d«écologie» 

dans la loi fondamentale du Sénégal. Ces dispositions concernent lôexploitation durable et transparente des ressources 
naturelles, consacrent le rôle des collectivités territoriales, la responsabilité des pouvoirs publics, et le droit de chacun à un 

environnement sain. Elles sont en ce sens alignées avec dôautres dispositifs nationaux tels que la Stratégie Nationale de 

Développement Durable (SNDD) et le Cadre National dôInvestissement Stratégique pour la Gestion Durable des Terres 

(CNIS/GDT), le programme de Relance et dôAccélération de la Cadence de lôAgriculture sénégalaise (PRACAS) et le Programme 

National dôInvestissement Agricole pour la Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN). Tous ces documents de cadrage 

politique font suite à lôengagement international du Sénégal envers les objectifs du développement durable de lôagenda 
2023. 

opérationnelle c

écologique du Sén
a FAO 

a un ancrage institutio
IAM Africa et 

eu des retombés sur les p
 les 

organisations de la société civile 
des actions menées par ces institutions sont mobilisés pour influencer le dialogue politique et les politiques publiques agricoles 
au Sénégal à travers la DyTAES.  
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Par ailleurs en 2019, le gouvernement promeut le Plan Sénégal Émergent Vert comme nouveau document de cadrage des 

politiques publiques en matière dôenvironnement. Il est présenté comme lôun des projets prioritaires du Plan dôActions 
Prioritaires Ajusté e

pratiques à la problématique de la gestion de lôenvironnement, des ressources naturelles et de léconomie verte. À travers ce 
plan, le gouvernement entend mettr
agriculture durable. Celles-

en 
alaise de Protection des Forêts pour travailler en collaboration avec les services 

déconcentrés des Eaux et Forêts et les collectivités territoriales. De plus, le gouvernement a lancé un programme 
 durable en collaboration avec les collectivités territoriales, en 

particulier celles des zones semi-arides du pays. 

Le ) (2015-2025) est un programme gouvernemental 

 

Les orientations déclinées dans le PSE Vert sont traduites au niveau des systèmes agroalimentaires par le gouvernement dans 

la stratégie nationale de Souveraineté alimentaire présentée en 2023 lors du Sommet "Nourrir lôAfrique : Souveraineté 

alimentaire et résilience", notamment dans le document «Souveraineté Alimentaire et Résilience Compact». Cest 
dailleurs dans ce document que le gouvernement du Sénégal va pour la première fois mobiliser formellement les concepts de 
«transition agroécologique» et de «système alimentaire». 

2022 marque la création du Bureau chargé de la transition écologique au niveau de la Présidence de la République. Cette 
 : le ministère de 

ôEnvironnement, du Développement Durable et de la Transition 

Écologique et le ministère de lôAgriculture et de lôÉquipement rural celui de lôAgriculture et de lôÉquipement rural et de la 
Souveraineté Alimentaire. 

 

6.2 Les projets programme 

 

6.2.1 Le Plan Sénégal Émergent et le Prog

sénégalaise 

 

Lancé en 2014 comme une réponse aux Stratégies Nationales de Développement Économique et Social encouragées par la 
scène internationale, le Plan Sénégal Émergent (PSE) confirme une fois de 

 de 
 milliards de FCFA financés aussi 

bien sur fonds propres que par la contribution des partenaires traditionnels du Sénégal dans le secteur agricole.   

Le PRACAS se distingue des programmes précédents à plusieurs niveaux : 

- Une approche centrée sur les chaînes de valeurs appliquées à certaines filières stratégiques, englobant tous 

les fruits et légumes de contre- n oignon fait partie des objectifs cibles. Dans un 

ressources, augmenter la productivité, et donc améliorer la compétitivité.  
- ication renforcée du secteur privé dans le développement agricole, notamment à travers des dispositifs 

de partenariat public-  
-  avec la mise à disposition de nouveaux dispositifs innovants de crédit pour 

 
- La reconnaissance des questions de durabilité et de résilience du secteur agricole face aux dégradations 

environnementales et au changement climatique.  
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- afin de servir au plus 
près les producteurs, et de décloisonner la recherche, le secteur privé et les ménages agricoles.  

- es et des femmes  

Le PRACAS illustre en surface une vision plus holistique, ciblée et inclusive du développement agricole de la part du 
gouvernement. Cependant, en l'absence d'études et d'évaluations systématiques, il est encore difficile d'évaluer l'impact réel 
du programme dans son ensemble, en particulier en ce qui concerne la création de conditions propices au développement de 
l'agroécologie. Il existe néanmoins des études sur des aspects spécifiques du programme, comme la stratégie de promotion de 
la filière riz. Cette dernière, visant à augmenter le potentiel d'irrigation par la construction de grands barrages, a engendré des 
impacts environnementaux, sanitaires et sociaux beaucoup plus importants que prévu (Manikowski and Strapasson 2016). 
Selon ces auteurs, ces conséquences négatives surpassent les bénéfices attendus. Cette étude souligne donc l'importance 
d'une évaluation complète de la durabilité de tels projets pour garantir que les effets potentiellement positifs ne soient pas 
obscurcis par leurs impacts négatifs. Face à des résultats internes peu convaincants, l'idée d'une deuxième phase du PRACAS 
(2018-
Sécurité Alimentaire et la Nutrition 2018-2025 (PNIASAN). 

 

6.2.2 Programme 

2018-2025 (PNIASAN). 

 

Le Plan National d'Investissement Agricole et de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN), initié en 2018, est la 
deuxième génération du Plan National d'Investissement Agricole et de Sécurité Alimentaire. Il s'inspire de diverses déclarations 
internationales visant à garantir la sécurité alimentaire, stimuler les systèmes de production durables et améliorer la 
gouvernance du secteur agricole. Le PNIASAN propose une réponse nationale au cadre normatif global et régional défini par la 
Déclaration de Maputo 2003, la Déclaration de Malabo 2014 sur la transformation de l'agriculture, l'Agenda 2030 des Nations 
Unies, l'Accord de Paris sur le climat et surtout la politique agricole régionale de la CEDEAO. 

Le PNIASAN adopte une approche multisectorielle et multidimensionnelle, englobant le secteur agro-sylvo-pastoral et 
halieutique dans son ensemble. Il adopte une perspective plus holistique et diversifiée pour stimuler la croissance et le 
développement dans le secteur agricole du Sénégal. Il reconnaît l'importance de diverses filières, y compris l'élevage, et ne se 
concentre pas uniquement sur le riz et l'arachide. Cette approche est essentielle pour assurer une croissance agricole durable 
et inclusive, capable de répondre aux besoins alimentaires et nutritionnels du pays tout en stimulant le développement 
économique. Il intègre également des dimensions telles que la sécurité alimentaire, la nutrition et la résilience, et encourage 
les investissements dans d'autres secteurs ayant des liens étroits avec l'agriculture, comme le commerce, l'industrie, 
l'éducation, l'énergie et les infrastructures. 

Le plan reconnaît l'importance du foncier dans le développement agricole du Sénégal. Il souligne que l'accès à la terre, y 
compris pour les femmes, la sécurisation des droits fonciers et l'émancipation du secteur agricole, en particulier le secteur 
commercial, sont des éléments clés pour la réalisation de ses objectifs. Cependant, le PNIASAN ne développe pas de nouvelles 

d'Orientation Agro-Sylvo-Pastorale (LOASP) et la consolidation du dispositif institutionnel existant. 

La politique des intrants du PNIASAN, y compris les engrais et les pesticides, est axée sur l'amélioration de l'accès et la 
n avant la 

nécessité de renforcer les capacités des agriculteurs en matière de bonnes pratiques phytosanitaires et de gestion des 
pesticides. Il souligne également l'importance de la sécurité chimique environnementale et sanitaire, en particulier en ce qui 
concerne les résidus de pesticides, pour une agriculture saine, durable et compétitive. 

erme 
de manière explicite pour la première fois dans le cadre des documents officiels du gouvernement. Bien que l'agroécologie ne 
soit pas le pivot central du plan, à l'inverse de l'agriculture commerciale, elle est néanmoins mise en avant avec des objectifs 

tion respectueux de l'environnement, de veiller à la sûreté alimentaire, et de favoriser 
l'intégration des différents systèmes de production tels que l'agriculture, l'élevage, l'aquaculture et la production végétale. 

option viable pour favoriser l'émergence de systèmes de production résilients face 
aux changements climatiques, en adoptant des technologies qui peuvent être aisément adoptées et maîtrisées par les 

 une ouverture encore un timide vers une agriculture plus durable et 

commerciale et conventionnelle. Malgré la mention de l'agroécologie, le PNIASAN semble s'inscrire dans la continuité des 
approches productivistes basées sur l'agriculture conventionnelle. Le plan met l'accent sur l'augmentation de la productivité 
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agricole et la modernisation des exploitations agricoles, ce qui implique souvent l'utilisation d'intrants chimiques et de 
techniques intensives. 

Le coût total du plan est estimé lors de son lancement à 2 465 milliards de FCFA. L'amélioration et la sécurisation de la base 
productive requièrent la plus grande part des ressource

partenaires techniques et financiers.  

Malgré une hausse significative du budget consacré à l'agriculture - de 138,5 milliards de FCFA en 2013 à une moyenne de 
204,5 milliards de FCFA pour la période 2014-2021 - la part des dépenses agricoles dans le budget général demeure en deçà 
de l'engagement de Malabo (10 %). Les avancées sont perceptibles dans certaines filières comme le riz, l'arachide, l'oignon, le 
lait et l'aviculture. Toutefois, le programme a connu des entraves, notamment une insuffisance de ressources financières pour 
certaines activités de coordination, un m  

 

6.2.3 La Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD). 

 

Par ailleurs, le Sénégal a mis en place la Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) pour la période 2014-2020. 
e 

propose 

régionale et internationale et améliorer la gouvernance.  

 

6.2.4 2A). 

 

le cadre du Plan Sénégal Émergent (PSE) en rép

concept de «développement endogène», le programme met laccent sur la transformation des matières premières, la création 
consommer sénégalais». Pour y parvenir, elle envisage 

l opérationnalisation de la préférence nationale, la réforme du Partenariat Public-Privé et la limitation des importations aux 

représente 9,9 % du budget. 

 

6.2.5 Stratégie nationale de souveraineté alimentaire  

 

Le Sénégal a formulé en 2023 une Stratégie nationale de souveraineté alimentaire (SAS) en réponse aux crises mondiales 
récentes, dont la pandémie de Covid-19 et la guerre en Ukraine. Cette stratégie vise à augmenter la production locale de 
nourrit

 
Le gouvernem
«Compact». Les investissements visent à augmenter la productivité et la production dans les secteurs de lagriculture, de 
l levage et de la pêche, y 

ale, 
les chaînes de valeur viande 
significative de la production dans ces secteurs. Le coût total du Compact est de 1592 milliards de FCFA, soit environ un tiers 
du budget de la SAS. Le financement sera partagé entre le gouvernement et le secteur privé. Enfin, une plateforme de 

er, sera 
mise en place pour faciliter un nouveau modèle de partenariat public-privé.  

Le Compact vise à accomplir plusieurs objectifs majeurs : premièrement, il prévoit dorganiser 75000 hectares de terres 
agricoles avec des aménagements hydroagricoles, tout en soutenant la production et la transformation des produits au sein 

 fermes laitières et de 5000 petites bergeries 
dédiées aux femmes et aux jeunes, ainsi que la création de 30 fermes de reproduction de volailles. De plus, il compte mettre 
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en culture 25000 hectares de terres avec des cultures fourragères. Troisièmement, il projette la construction dinfrastructures 
pour la production de poissons, y compris neuf écloseries et 50 fermes aquacoles, ainsi que le repeup
25 plans deau. Le compact marque lintroduction du terme «système alimentaire» dans les textes du gouvernement, ce qui 
peut être interprété comme un signe de lmergence dune vision plus holistique des questions dagriculture et de sécurité 

on, la 
ravers 

ces domaines sont nécessaires pour assurer la sécurité alimentaire et la nutrition de la population. Cette approche systémique 
considère également les aspects sociaux, économiques et environnementaux qui influencent la production et la consommation 
alimentaires, ainsi que les interactions entre la santé humaine, le bien-être animal et la durabilité des ressources naturelles. En 
intégrant le concept de «système alimentaire» dans les politiques et les programmes, les gouvernements peuvent adopter 
une 
des multiples dimensions et acteurs impliqués. 

Malgré la volonté affichée de «verdir» les politiques agricoles du Sénégal, le gouvernement de Macky Sall reste 
majoritairement orienté sur des programmes allant dans le sens de la révolution verte et une agriculture conventionnelle de 
type productiviste. Des annonces récentes de réformes soulignent une politique nationale ambiguë allant certaines fois dans le 

 OGMs. Comme on le 
sont 

associés à une utilisation intensive des pesticides. Par ailleurs, comme on a pu le mesurer au Burkina Faso
variétés génétiquement modifiées profite principalement à une agriculture industrielle et non pas aux petits producteurs qui 

iés à une 

 la 

 % des montants réservés aux subventions des engrais aux biofertilisants. Bien que cette mesure ait été 
salué -PRONAT, elle est à prendre avec précaution. 
Premièrement, la plupart des engrais bio dans le commerce au Sénégal sont produits par des multinationales ayant leur base 

s du principal fournisseur Éléphant Vert fondé au Maroc en 2021 et actuellement présent en Afrique, en 
Europe et en Asie. Deuxièmement, la subvention aux intrants ne constitue pas vraiment une mesure efficace pour soutenir 

 large et émancipatrice, car cette mesure est, la plupart du temps, une stratégie électorale 
pour renforcer les réseaux de clientèle des élites politiques et ne parvient pas à toucher les exploitations les plus nécessiteuses 

(IPAR 2015) et du 
JRC (Ricome, Louhichi et al. 2020). Enfin, cette mesure constitue plutôt une stratégie de substitution des intrants et non pas 
une réforme visant des transformations de fonds comme cela a été critiqué depuis de nombreuses années (Rosset and Altieri 
1997)  % des subventions aux engrais bio, durant la même 
période, la quantité globale des engrais chimiques a connu une hausse conséquente passant de 84000 Tonnes en 2012 à 
160000 Tonnes en 2022. Et pour lannée 2023, le gouvernement envisage de mettre à disposition des producteurs 
160000 tonnes dengrais chimiques et 70000 tonnes dengrais biologiques selon les déclarations du ministre en charge de 

 janvier 2023.16 

 

6.2.6 Transition écologique et continuité des approches productivistes et technicistes 

 

s 
politiques publiques, les orientations actuelles restent en grande partie fidèles à la logique productiviste et techniciste qui 
prévaut depuis des décennies (Dugué, Kettela et al. 2017)
presque exclusivement basées sur les techniques conventionnelles de stimulation de la production (mécanisation, usage 

 
pratiques alimentaires.  

Même les documents les plus progressistes en matière de gestion holistique du système alimentaire sénégalais tels que 
«Souveraineté alimentaire et résilience Compact horizon 2035» ou le PNIASAN, qui évoquent explicitement des termes liés à 

                                           
16  Fédération Atlantique des Agences de Presse Africaines. Agriculture  : lôutilisation des engrais au S®n®gal 

passe de 84.000 à 160.000 tonnes en 10 ans, publié le 26 Janvier 2023 
http://www.faapa.info/blog/agriculture - lutilisation -des -engrais -au-senegal -passe -de-84 -000 -a-160 -000 -
tonnes -en-10 -ans/  

 

http://www.faapa.info/blog/agriculture-lutilisation-des-engrais-au-senegal-passe-de-84-000-a-160-000-tonnes-en-10-ans/
http://www.faapa.info/blog/agriculture-lutilisation-des-engrais-au-senegal-passe-de-84-000-a-160-000-tonnes-en-10-ans/
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La plus grande part du budget de ce "Compact" est 
ainsi allouée à l'augmentation de la production de riz, via des investissements massifs dans l'infrastructure hydro-agricole. 
Pour accomplir cet objectif, l'État du Sénégal compte sur la mobilisation du secteur privé, en plus des fonds publics. Or, le 
secteur privé au Sénégal a principalement investi dans des modèles agricoles intensifs, qui sont en contradiction avec les 

ie elle-
même est abordée de manière techniciste.  

Il est essentiel d'examiner de manière critique l'approche dominante de la sécurité alimentaire, qui emploie souvent des 
solutions technocratiques, néolibérales qui priorisent l'augmentation de l'offre alimentaire sans tenir pleinement compte des 
coûts environnementaux, sociaux et sanitaires. Les tentatives précédentes du gouvernement pour atteindre la sécurité 
alimentaire par l'industrialisation et l'attraction d'investisseurs étrangers ont conduit à des conflits avec les paysans et à des 
cas d'accaparement des terres (Bottazzi et al., 2020). Par conséquent, une approche plus inclusive et durable, telle que 
l'agroécologie et la souveraineté alimentaire, devrait être envisagée (Chihambakwe, Mafongoya et al. 2018). 

 

6.3  

 

La transition vers l'agroécologie au Sénégal devrait se faire sans trop de difficultés au Sénégal, étant donné que les prérequis 

 confronter à deux principaux obstacles : d'une part, le 
manque de volonté politique, et d'autre part, les contraintes structurelles liées aux infrastructures, particulièrement dans les 
zones d'irrigation. Néanmoins, des leviers existent, tant sur le plan institutionnel que dans les pratiques agricoles, sur lesquels 
les décideurs politiques pourraient s'appuyer pour intensifier cette transition. 

 

6.3.1  

 

Avec l'adoption de l'Agenda 2030 des Nations Unies, le développement durable est devenu un cadre normatif global 
incontournable pour le gouvernement sénégalais. Cette adhésion au développement durable se manifeste par plusieurs 
actions. Premièrement, le gouvernement a ratifié un certain nombre de traités et accords internationaux liés au 
développement durable. Ces engagements internationaux ont permis de mettre en place un cadre juridique et réglementaire 
propice à l'adoption de pratiques agricoles durables, y compris l'agroécologie. Deuxièmement, le gouvernement a procédé à 
des remaniements administratifs et ministériels pour intégrer les principes du développement durable dans ses structures de 
gouvernance. Cela a permis de créer des institutions dédiées à la promotion du développement durable et de l'agroécologie. 

durable. Parmi ces initiatives, le Plan National d'Investissement Agricole et de Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN) 
se distingue par son engagement, certes encore timide, en faveur de l'agroécologie. Enfin, comme en témoignent les discours 
de campagnes électorales et les derniers documents stratégiques publiés, le gouvernement intègre de manière de plus en plus 
généralisée la terminologie et les concepts du développement durable dans ses politiques et ses narratifs.  

 

6.3.2 Le rôle moteur de la société civile 

 

Face à un manque d'initiatives publiques concrètes en faveur de l'agroécologie, la société civile sénégalaise s'est mobilisée dès 
les années 1980 pour soutenir la transition vers des pratiques agricoles plus durables. Initialement, ces initiatives étaient 
isolées et portées par des organisations individuelles. Cependant, elles ont progressivement évolué vers la création de 
plateformes sectorielles, telles que la TAFAE (Task force multi-acteurs pour la promotion de l'agroécologie au Sénégal) et la 
DyTAES. Ces plateformes ont catalysé le débat national en plaidant constamment pour l'agroécologie auprès des décideurs et 
des acteurs de la chaîne de production et de consommation. La société civile joue un rôle central dans cette transition, 
favorisant la collaboration, fournissant une assistance technique, et militant pour le changement. Les réseaux formés par ces 
organisations offrent une base pour des actions collectives et coordonnées, indispensable à la transition agroécologique à 
différentes échelles. Ils facilitent une coopération qui ne peut être générée ni par le marché ni par l'État, favorisant ainsi la 
création de réseaux de solidarité, l'assistance technique, le partage d'informations, et le développement de variétés de 
semences locales et de chaînes de valeur. Cependant, l'autonomisation de ces acteurs peut être influencée par des 
dynamiques de pouvoir et la présence d'acteurs transnationaux. Il est donc essentiel de garantir l'inclusion de diverses 
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perspectives et la participation active de la société civile pour assurer une transition agroécologique juste et inclusive au 
Sénégal. Cette société civile active et structurée offre une opportunité unique pour le Sénégal de s'engager pleinement dans la 
transition agroécologique, en tirant parti de l'engagement des acteurs à la base, et en s'appuyant sur un cadre normatif 
international de plus en plus favorable. 

 

6.3.3  

 

 
de 

la santé des écosystèmes et des communautés (IPES-Food, 2020). De la recherche agricole aux décisions politiques, en 
passant par le soutien d

évolution du contexte régional et global constitue une occasion unique pour les pays du Sahel, et en particulier pour le Sénégal, 
 

qui vise à promouvoir une stratégie harmonisée autour des questions économiques, démographiques, migratoires et 
s 

prioritaires. La Déclaration de Ouagadougou (2018) a marqué un pas de plus dans cette direction. Signée par les représentants 

pays du G5 Sahel et du Sénégal, cette déclaration affirme leur ambition de contribu
, 

s de culture, le développement des 
on 

de la biomasse, des énergies renouvelables et de la biodiversité, le déploiement de systèmes alimentaires durables et le 
renforcement des compétences des acteurs. 

 

6.3.4 Les Organisations paysannes comme relais de diffusion 

 

Au Sénégal, les organisations paysannes jouent un rôle central dans le développement agricole et rural (Lavigne Delville and 
Saïah 2015). Elles sont le reflet de la diversité et de la richesse du monde rural sénégalais, regroupant des agriculteurs, des 
éleveurs, des pêcheurs, des femmes rurales et des jeunes. Ces organisations sont souvent structurées en réseaux, allant des 

politiques agricoles et rurales. Les organisations paysannes sénégalaises sont reconnues pour leur dynamisme et leur capacité 

LOASP. Elles jouent un rôle essentiel dans la représentation et la défense des intérêts des paysans, la promotion de 
l'agriculture durable, l'amélioration de la productivité et de la compétitivité des exploitations familiales, et la lutte contre la 
pauvreté et l'insécurité alimentaire. Elles sont également des acteurs clés de l'innovation et du changement dans le secteur 
agricole. Par exemple, de nombreuses organisations paysannes sont à l'avant-garde de la promotion de l'agroécologie, une 
approche de l'agriculture qui vise à concilier productivité, respect de l'environnement et équité sociale. 

 

6.4 Les initiatives non gouvernementales  

 

-
naires techniques et financiers et les organisations 

régionales multiplient les incitations et les initiatives mobilisant explicitement le terme et les principes qui lui sont associés. 
-dessous est en partie basé sur le recensement effectué par la DyTAES (2020). Les initiatives sont 

classées en fonction de leur échelle : globale, régionale, nationale. 
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6.4.1 Projets globaux 

 

(IPES-Food 2020, Cordeiro 2021). 

 

 FAO 

Lancée lors du Deuxième Symposium interna

système des Nations Unies. Cette initiative vise à accompagner et à soutenir les processus agroécologiques nationaux en 
renforçant les capacités politiques et techniques, tout en créant des synergies entre les pays. Elle est un outil précieux pour 

 : a) 
oles durables, b) les processus politiques pour la 

soutenant les efforts locaux et nationaux pour répondre aux besoins spécifiques du contexte. Elle aide également les pays à 
 avec toutes les parties prenantes. Ainsi, 

et aux agriculteurs familiaux de travailler ensemble pour réaliser la vision transformatri
 

.  

 

us (AMCC+) 

effets négatifs du changement climatique, notamment les pays les moins avancés (PMA) et les petits États insulaires en 

renforcer le dialogue et la coopération dans le domaine de la lutte contre le changement climatique. 

ux 
changements climatiques observés et futurs, tout en contribuant à la réalisation des Objectifs de Développement Durable et 

-États de lutte contre 
la sécheresse dans le Sahel) sont les part  

 : le dialogue politique et 
technique, et le soutien financier à la mise en place de politiques nationales dadaptation et datténuation du changement 
climatique, avec une insistance plus forte sur le caractè
encourager la mise en place de politiques et de programmes qui prennent en compte les effets du changement climatique, 
tout en garantissant que les engagements pris par les pays en matière de lutte contre le changement climatique soient 

(IPES-Food 2020). 

 

Development Smart Innovation through Research in Agriculture (DeSIRA) 

n 
Européenne et visant à renforcer les capacités de recherche et la gouvernance de la recherche dans les pays à revenu faible et 
intermédiaire en Afrique, Asie et Amérique latine. Cette initiative cherche à contribuer à une transformation adaptée au climat, 
productive et d  

Pour atteindre cet objectif, DeSIRA vise à mobiliser les acteurs clés aux niveaux national, régional, continental et mondial, afin 
de promouvoir une recherche collaborative et multidiscipl

 
communautés rurales face aux changements climatiques, à promouvoir la sécurité alimentaire et nutritionnelle et à renforcer 
la durabilité des systèmes alimentaires. 

agricoles et alimentaires vers des 

https://www.fao.org/agroecology/tools-tape/fr/
https://www.fao.org/agroecology/tools-tape/fr/
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 la 
diffusion des résultats de la recherche au niveau national et international. Au Sénégal, ce sont des structures comme le CIRAD, 
Enda PRONAT, AVSF et ISRA qui portent la dynamique. Les résultats de recherche obtenus dans le cadre du projet DeSIRA sont 
souvent utilisés dans le plaidoyer de la DyTAES.  

 

climatique et la restauration des terres dans les zones arides (AVACLIM) 

Le projet AVACLIM est une initiative ambitieuse visant 
émissions de gaz à effet de serre, de maintenir la productivité des agroécosystèmes et de soutenir la sécurité alimentaire et 
les moyens de subsistance durables. Financé par le Fonds p

 
 

Le projet AVACLIM vise à habiliter les parties prenantes à développer, appliquer et préserver des approches agroécologiques 
dans les zones arides, afin de faire face aux enjeux climatiques et de garantir la sécurité alimentaire et les moyens de 
subsistance durables. Pour cela, des études sont menées sur les initiatives agroécologiques dans les pays participants, en vue 

ementaux. Les résultats de ce 
projet pourraient contribuer à une transition agroécologique plus large dans les zones arides, tout en répondant aux enjeux du 
changement climatique et de la sécurité alimentaire. Au Sénégal, le projet est porté par Enda PRONAT et ISRA. Tout comme 
DeSIRA les résultats sont utilisés et mobilisés dans le cadre de la DyTAES. 

 

6.4.2 Grands projets régionaux 

 

 

Lancé en 2018 par la CEDEAO dans le cadre de sa politique agricole régionale (ECOWAP), le programme régional agroécologie 
(PAE) 

e lôagroécologie en 

promouvant les concepts «dôintensification agricole durable» et «dôagriculture écologiquement intensive», et en centrant son 

action sur les innovations techniques, sans aborder les questions dôordre plus politique. À travers les efforts dôéchange 

dôinformation et de capitalisation des expériences, le programme entend contribuer activement aux politiques nationales, 
 les 

Plans nationaux d'investissement pour l'agriculture et la Sécurité Alimentaire (PNIASA). 
 millions deuros. 

 :   

Le PATAE (pro ) 

Le PATAE contribue aux efforts de la CEDEAO pour promouvoir le développement de pratiques innovantes en matière 
méliorer la production agricole et la sécurité 

producteurs, des acteurs locaux, des collectivités et des États engagés dans la transit

ensives respectueuses de 

ans. Avec un budget total de 3400000 euros, il est principalement financé par lAFD et lUE. Les partenaires du projet incluent 

Économique et Social (INADES-International). Parmi les actions menées dans le cadre de ce programme au Sénégal, il y a la 
-

nt des producteurs à 

produits agroécologiques. 

cation Agricole Durable 

(PAIAD) 
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Le PAIAD a pour mandat de contribuer à renforcer la résilience des populations et la sécurité alimentaire et nutritionnelle. Il 
 promotion à grande échelle de 

zones affectées par la dégradation des terres agricoles, les problèmes pluviométriques et la dégradation des ressources 
naturelles. Il couvre les 15 États membres de la CEDEAO et est mis en uvre sous la coordination de lAgence Régionale pour 
l Agriculture et lAlimentation (ARAA) avec lassistance technique de lAssociation Agronomes et Vétérinaires sans Frontière 

Développement Économique et Social (INADES Formation).  

 

 

Depuis 2005, le Sénég
dirigeants de 11 États, dont le Sénégal, lors du 7ème Sommet de la Communauté des États sahélo-sahariens (CEN-SAD) à 

a 
 

Africaine et la CEN-
efforts des pays participants. 

ur superviser la mise 
de 

545 km, pour une largeur de 15 km. En 2015, environ 340000 hectares des 817500 hectares initialement prévus restaient à 
reboiser. Ce projet, axé principalement sur la zone du Ferlo, met en place des expérimentations dans divers villages. Sa 
singularité réside dans son approche intégrée qui allie pratiques agricoles et élevage. Un des défis majeurs du projet est de 
promouvoir l'adoption de l'agroécologie dans les zones pastorales. En effet, ce projet est orienté vers la reforestation et la 
préservation de la nature, sous l'angle de la gestion durable de l'environnement. Il a été sélectionné par le Ministère de 
l'Environnement pour expérimenter des pratiques agroécologiques. 

 

Le Projet CALAO (

) 

À lôinitiative de lôONG Agronomes et vétérinaires sans frontières, le Projet CALAO a rassemblé en 2017 un large consortium 

dôacteurs pour mener une réflexion commune en vue dôévaluer et capitaliser les expériences agroécologiques sur la base 
a Faso pour mettre à disposition des décideurs et des praticiens un corpus 

de faits et de données concrètes. Ce travail collectif a permis de démontrer les impacts positifs et le potentiel important que 

représente lôagroécologie pour les communautés rurales en termes de production agricole, de protection des écosystèmes, de 
développement économique et social et de sécurité alimentaire. Ces travaux ont également permis de révéler les freins et 

leviers à la mise à lôéchelle de ces expériences agroécologiques pour avancer sur une réelle transition de modèle agricole. Les 
acteurs impliqués dans cet effort collectif incluent : Gret, CARI, Agrisud international, Enda PRONAT (Sénégal), ARFA (Burkina 
Faso), Inades-Formation (Togo), lUniversité Cheikh Anta Diop, lUniversité Nazi Boni, lcole Supérieure dAgronomie du Togo 

(ESA- ôAFD et la CEDEAO.  

 

 

 

Agriculture Écologique et Biologique (AEB) en Afrique est un programme dédié à promouvoir et mettre en pratique 
-huitième 

session régu  janvier 2011. 
Lobjectif principal de lAEB est dintégrer lagriculture écologique et biologique dans les systèmes nationaux de production 
agricole dici 2025, dans le but daméliorer la productivité agricole, la sécurité 

 
 AEB au Sénégal est structurée autour de quatre piliers principaux : 

1. «Chaîne de valeur et développement des marchés», gérée par Agrecol Afrique; 
2. «Communication et information», confié à IED Afrique; 
3. «Recherche, formation, vulgarisation», pour lequel Enda PRONAT est en charge. 










































